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Introduction 

 

 

L'année 2008 constitue, à plus d'un titre, une étape importante dans l'histoire de 

l'Interfédération. En effet, parmi de nombreux évènements significatifs, trois sont 

particulièrement à souligner : 

 L'entrée en vigueur au 1er janvier 2008 de la nouvelle législation relative à 

l'agrément et au financement des EFT et des OISP 

Le nouveau décret et son arrêté d'application, le tout assaisonné d'une circulaire 

ministérielle et d'une note explicative rédigée par l'administration, entrés en vigueur au 

début de l'année concernaient 71 EFT et 90 OISP 1 agréés pour un an (les centres 

précédemment sous moratoires et les nouveaux agréments) ou pour 3 ans (les centres 
précédemment agréés sous l'ancienne législation). 

Attendu depuis fort longtemps, ce nouveau cadre règlementaire devra évidemment être 

évalué. Les représentants du secteur, après avoir salué positivement l'aboutissement de 

plus de 7 années de négociations, avaient, cependant, déjà pointé un certain nombre de 

lacunes et de difficultés potentielles. Depuis le mois de septembre 2007, et poursuivant 

dès après l'entrée en vigueur du décret, au cours de multiples réunions avec le cabinet du 

Ministre Tarabella et son administration, l'Interfédé a dressé une liste de points plus ou 

moins problématiques.  

Ces points ne constituent pas seulement un rappel de revendications non satisfaites lors 

des négociations avec les ministres successifs, mais aussi un relevé de problèmes qui sont 

apparus au moment de la mise en œuvre, en raison d'une législation parfois imprécise (et 

donc sujette à interprétation) ou de dispositions simplement mal formulées. 

Les problèmes qu'il faudrait encore régler2 ont été classés en 2 grandes catégories : les 

points de nature administrative, et ceux qui relèvent d'une décision politique à court terme 

mais aussi ceux qui doivent faire l'objet d'options politiques plus fondamentales. Les 

représentants du secteur ont donc poursuivi, tout au long de l'année 2008, la concertation 

tant avec le cabinet du Ministre de tutelle qu'avec l'administration de la Région wallonne 

pour tenter de trouver des réponses à ces différentes questions. Celles-ci constituent 

d'ailleurs une partie du mémorandum de l'Interfédé, mémorandum présenté au début de 

l'année 2009 en vue des élections du 7 juin, mais dont l'élaboration a débuté au cours du 

second semestre 2008 en concertation avec les représentants des plateformes sous-

régionales EFT/OISP. 

 

                                                
1 Si l'on ne tient pas compte des opérateurs qui n'ont pas été agréés, mais qui ont introduit un recours. 
2 Signalons déjà qu'un certain nombre de points ont pu être résolus dans le cadre des concertations menées au 

cours de l'année 2008. 
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 L'entrée en vigueur d'une nouvelle organisation de l'Interfédé 

Après un travail intense d'évaluation et de réflexion mené au cours du second semestre 

2007, les fédérations membres se sont accordées sur une charte et un nouveau mode 

d'organisation pour l'Interfédé afin de la rendre non seulement plus efficace dans son 

fonctionnement, mais aussi et surtout plus représentative des intérêts des opérateurs et de 

leurs actions de formation tant à l'intérieur du secteur que vis-à-vis des partenaires, des 
administrations publiques et des interlocuteurs politiques, économiques et syndicaux. 

Ici de même, un travail d'évaluation des objectifs poursuivis et des résultats obtenus sera 

réalisé dans le courant du second semestre 2009. 

 

 La reconnaissance de l'Interfédé en vertu des articles 18 et 19 du décret. 

Le 12 juin 2008, suite à un appel d'offres public, le Gouvernement wallon a désigné 

l'Interfédération pour assurer les 3 missions suivantes : 

1) Promouvoir la cohérence et la qualité des pratiques administratives, organisationnelles 

et formatives mises en œuvre par les OISP et les EFT; 

2) Assurer la représentation des OISP et des EFT dans les instances de pilotage, d'accueil 

et d'informations du Dispositif Intégré d'Insertion Socio-Professionnelle (DIISP), ainsi 

que dans les autres instances de réflexion relatives à la formation des adultes; 

3) Coordonner l'offre de formation du personnel des OISP et des EFT et assurer, le cas 

échéant, la formation continuée de ce personnel. 

Si l'Interfédé a été désignée, pour une période de 3 ans, pour assurer ces 3 missions qui 
seront déclinées en 15 actions, c'est en raison de : 

 sa représentativité du secteur des OISP et des EFT, 

 son expérience dans l'organisation de la formation continue des formateurs d'adulte, 

 sa participation aux instances de coordination de la formation professionnelle pour 

demandeurs d'emploi en région de langue française. 

 

Le rapport d'activités ci-après décrit les actions qui ont été menées dans ce cadre, en 

mettant plus particulièrement l'accent sur les enjeux spécifiques à chaque action et sur les 
résultats obtenus. 

 

 

 

 

 

Eric Mikolajczak, 

Secrétaire général. 

 

 
 
 



Interfédération des EFT et des OISP – Rapport d'activités 2008 

 

 

4 

Rapport d'activités : Table des matières 
 

MISSION 1 – Promouvoir la cohérence et la qualité des pratiques administratives, 

organisationnelles et formatives mises en œuvre par les EFT et les OISP     p. 5 

Action 1. Soutien aux opérateurs EFT/OISP             p. 6 

Action 2. Relations avec les pouvoirs subsidiants – Renforcement du dialogue avec les  

pouvoirs publics                p. 12 

Action 3. Construction de la concertation sociale           p. 16 

Action 4. Veille statistique                p. 19 

Action 5. Egalité des chances                p. 21 

Action 6. Validation des compétences             p. 23 

Action 7. Sécurité                  p. 24 

Action 8. Publications et Communication             p. 27 

MISSION 2 – Assurer la représentation des EFT et des OISP dans les instances  

de pilotage, d'accueil et d'information du dispositif intégré d'insertion socioprofessionnelle 

ainsi que dans les autres instances de réflexion relatives à la formation des adultes   p. 30 

Action 9. Structuration et mise en réseau du secteur dans le cadre du DIISP    p. 31 

Action 10. Représentation du secteur EFT/OISP dans le dispositif  

Carrefour  Emploi Formation             p. 37 

Action 11. Commissions d’agrément des EFT et des OISP         p. 40 

Action 12. Représentation du secteur au sein des instances de réflexion relatives  

à la formation des adultes              p. 42 

Mission 3: - Coordonner l’offre de formation du personnel des EFT et des OISP  

et assurer, le cas échéant, la formation continuée de ce personnel        p. 44 

Action 13. : Identifier et actualiser les besoins en compétences et en formation  

continuée du personnel des OISP et EFT, définir des solutions en termes  

de professionnalisation et des méthodes d’opérationnalisation.     p. 45 

Action 14. Coordonner et articuler les offres de formation à destination de notre secteur 

entre elles et les mettre en convergence avec les enjeux du secteur et de la  

formation continuée               p. 49 

Action 15. Réaliser des actions spécifiques de formation         p. 53 

Personnel et instances                  p. 58 

Personnel de l'Interfédération                p. 59 

Assemblée générale et Conseil d'administration           p. 61 

Plateformes EFT/OISP                 p. 62 

Annexes                     p. 63 



Interfédération des EFT et des OISP – Rapport d'activités 2008 

 

 

5 

MISSION 1 – Promouvoir la cohérence et la qualité des pratiques 

administratives, organisationnelles et formatives mises en œuvre par les 

EFT et les OISP 

 

 

Cette première mission a été assurée au travers de 8 actions : 
 

 

Action 

1 

Soutien aux opérateurs 

EFT/OISP 

Promouvoir la qualité des pratiques de formation 

dans les EFT et OISP. 

Promouvoir la qualité des pratiques 

administratives et organisationnelles dans les EFT 

et OISP. 

Action 

2 

Relations avec les 

pouvoirs subsidiants 

(Région wallonne, Fonds 

Maribel social, Fonds 

Groupes à risque, FSE, 

…) 

Renforcement du 

dialogue avec les pouvoirs 

publics 

Dialoguer avec les Fonds de subvention pour 

faciliter l’échange d’informations entre les 

opérateurs et les pouvoirs subsidiants, l’accès aux 

dispositifs de financement pour les opérateurs, et 

la cohérence administrative des projets. 

Dialoguer avec les pouvoirs publics tant aux 

niveaux local que régional dans le cadre de la mise 

en œuvre des politiques publique de la formation 

et l'insertion des adultes précarisés. 

Action 

3  

Construction de la 

concertation sociale 

(FESEFA, 

CESSOC, Commission 

paritaire 329, Fonds de 

formation…) 

Relayer les préoccupations du secteur au sein des 

instances de concertation sociale (formation 

continuée, organisation du travail, etc.) et 

construire collectivement un cadre social 

renforçant la professionnalisation des EFT et 

OISP. 

Action 

4 

Veille statistiques 

(radioscopie, récoltes  

ponctuelles ou 

récurrentes …) 

Recenser les informations chiffrées du secteur, 

pour mieux cibler nos actions, pour informer les 

acteurs et les partenaires des EFT et OISP, pour 

préparer les évolutions légales et administratives. 

Action 

5 

Egalité des chances Faire connaître et promouvoir les pratiques 

positives d’égalité des chances du secteur de 

l’Insertion socioprofessionnelle, faciliter la prise 

en compte de cette dimension dans l’action 

quotidienne des EFT et OISP. 

Action 

6 

Validation des 

compétences 

Mener études et réflexions en vue de l’action pour 

la validation des compétences des travailleurs du 

secteur. 

Action 

7 

Sécurité Promouvoir la sécurité et le bien-être au travail et 

accompagner les EFT et OISP dans leurs 

démarches.  

Favoriser leur autonomie en la matière. 

Action 

8 

Publications et 

Communication 

Promouvoir le secteur et les actions de l’Interfédé. 

Informer de l’actualité de l’insertion socio-

professionnelle, dialoguer, échanger et débattre 

avec les acteurs du secteur et ses partenaires.  
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Action 1. Soutien aux opérateurs EFT/OISP  

 

Cette 1ère action a été déléguée aux 5 fédérations membres de l'Interfédération qui l'ont 

assurée auprès de leurs membres affiliés. 

Les actions de soutien menées par les fédérations envers leurs affiliés sont multiples. 

Elles sont caractéristiques de leur histoire, de leur ancrage, de leur mode de relation, de 

leur moyens financiers et en ressources humaines. Néanmoins, toutes proposent aux 

centres EFT et/ou OISP qui y sont affiliés un support, de nature collective et 

individuelle, en vue de leur permettre d'assurer au mieux leurs missions.  

Pour ce faire, elles mettent à leur disposition des informations, des formations et des 

accompagnements dans différents domaines. L'on peut relever, dans l'éventail des 

services proposés
3
, cette liste n'étant pas exhaustive et les méthodes d'accompagnement 

différant d'une organisation à l'autre : 

 

1)  Les actions de soutien réalisées en vue de promouvoir la qualité des pratiques 

formatives  

 

  Soutien collectif et/ou individuel pour les questions relevant du domaine 

socio-pédagogique : 

 La formation des travailleurs dans le but d’acquérir des concepts et des outils 

pratiques; 

 La supervision/inter-vision d’équipe sur des thématiques déterminées; 

 L’échange de pratiques en inter-centres; 

 L’organisation de formations en inter-centres; 

 L’identification des besoins, la compilation et la diffusion d’outils et 

d’informations en lien avec les pratiques de terrain, en tenant compte des 

expertises existantes et en connexion avec l’environnement; 

 L’accompagnement d’équipes dans le développement de leur projet 

pédagogique; 

 L’aide au travail pédagogique dans un centre ou en inter-centres sur 

l’évaluation des stagiaires, le programme d’une filière, le recrutement des 

stagiaires, etc; 

 La préparation, l'animation de débats et des séances de travail sur :  

 le DIISP, les plans d'activation,  

 les politiques de formation destinées aux publics migrants,  

 le PST3,  

 le devenir des publics en formation,  

 les publics qui ne se situent pas dans une logique d'insertion 

socioprofessionnelle immédiate,  

                                                
3 Toutes les fédérations ne proposent tous les services. Nous mentionnons ici des actions réalisées par la majorité 

des fédérations ou des actions spécifiques particulièrement ciblées. 
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 la formation par appels à projets,  

 l'alphabétisation et l'insertion socioprofessionnelle. 

 L'élaboration d’une Charte pédagogique et d’une Charte déontologique 

commune à tous les centres; 

 L'introduction et la sensibilisation à l’approche par compétence, diffusion 

d’une méthodologie spécifique; 

 La place des PMTIC dans l’apprentissage des stagiaires, questions d’enjeux 

et questions de pratiques; 

 La problématique relative à la motivation, aux règles et sanctions : quels 

outils mettre en œuvre dans une pédagogie d’adultes, tenant compte du 

contexte particulier lié au Plan d’accompagnement des chômeurs ? 

 La formation pédagogique pour formateurs HORECA; 

 La participation des stagiaires : appropriation d’un outil d’animation; 

 L’accompagnement des équipes en vue de refondre le projet pédagogique du 

centre, par exemple en suivant une logique d’approche par compétence; 

 La réalisation ou l’accompagnement d’une analyse des besoins en formation; 

 L’accompagnement des directeurs dans la mise en œuvre d’un projet de 

gestion des ressources humaines participatif, intégrant les plans de formation; 

 L’accompagnement de démarches formatives pour des projets d’animation 

particuliers et/ou pilotes; 

 ….. 

 

  Participation des fédérations à la commission pédagogique de l’Interfédé 

 Pour élaborer un programme de formation continuée pour l’ensemble des 

travailleurs du secteur; 

 Pour soutenir la mise en place de plans de formation dans les centres; 

 Pour relayer des besoins en formation et des initiatives des membres des 

fédérations; 

 Pour articuler les actions de formation réalisées par les fédérations aux 

actions de l’Interfédé; 

 Pour coordonner l’offre de formation du secteur; 

 

2)  Les actions de soutien réalisées en vue de promouvoir la qualité des pratiques 

administratives et organisationnelles 

 

  Soutenir, accompagner, informer et suivre les centres EFT/OISP dans 

leurs démarches techniques, administratives et de gestion : 

 

Pour la plupart des fédérations, le soutien en matière de gestion, au sens large, 

vise à soutenir et à harmoniser les pratiques administratives, mais peut aussi 

porter sur les défis du management, la mise en place de nouveaux projets, l'aide 

pour les dossiers à rentrer pour l'agrément, l'assistance juridique, … 
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A titre d'exemples, et sans être exhaustif : 

 Soutien technique pour gestion des subventions APE; 

 Soutien, recherche d’améliorations et réponses aux questions concernant le 

statut des travailleurs et des stagiaires en formation dans les EFT/OISP; 

 Appui à la prospection et à la recherche de financements complémentaires 

publics ou privés; 

 Soutien aux EFT/OISP pour analyser leur situation financière, plans 

d’investissements, … 

 Appui au montage des dossiers pour de nouveaux projets de formation et 

d’insertion; 

 RW : contacts et interventions auprès du Cabinet de la Formation et de 

l’Administration RW ; participation aux Commissions d’agrément OISP et 

EFT ; accompagnement au plan collectif ou individuel à la gestion 

administrative de dossiers de subsides RW; 

 FOREM : relations  avec l’administration et des services centraux ; soutien 

pour les dossiers partenariaux et financiers; 

 FSE : contacts et interventions auprès de la Direction de l’Agence FSE, les 

services de gestion et d’inspection ; soutien pour les dossiers administratifs et 

financiers FSE; 

 Maribel Social : contacts avec le Comité de Gestion et soutien pour la gestion 

administrative des dossiers; 

 Mise à disposition des centres d’un Intranet regroupant toutes les 

informations et des outils pour la gestion d’un centre : plan comptable 

commun, des outils d’analyse financière, les différentes réglementations en 

vigueur qui concernent les centres,…  

 Organisation de formations à la gestion des ressources humaines; 

 Organisation de formations à la gestion administrative et comptable; 

 Réalisation d’audits financiers, d’audits en gestion des ressources 

humaines,… 

 Diffusion d’outils de gestion : plan comptable, outils d’analyse financière, 

guide GRH commun, programme de gestion des dossiers administratifs des 

stagiaires, programme de gestion des points APE, … 

 Appui en vue des inspections, rapports intermédiaires et finaux, justification 

de dépenses; 

 Appui pour l'élaboration de tableaux de trésorerie compte tenu du retard des 

versements des subventions; 

 Appui relatif à des réglementations diverses (marchés publics, législation 

sociale), recherche et apports documentaires; 

 Promotion et soutien pour la mise en place de filières et passerelles; 

 Recherche de solutions pour les centres en phasage négatif; 
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 Application des CCT conclues en CP 329.02 ou dans le cadre des Accords 

sur le Non Marchand; 

 Aides juridiques; 

 Conseils fiscaux; 

 ….. 

 

Dans tous les cas, l'aide apportée par les fédérations passe par une information 

exhaustive et permanente, via des réunions fréquentes (assemblées, groupes de 

travail, …) et/ou une lettre d'information diffusée à leurs membres.  

Dans tous les cas également, le soutien aux centres a largement concerné, en 

2008, la mise en œuvre de la nouvelle législation relative aux EFT/OISP. 

 

3)  Les enjeux 

L'enjeu principal est de faire face collectivement et solidairement aux défis qui 

s’imposent aux centres et ce, en mobilisant toutes les ressources de gestion, locales 

comme au niveau de la coordination, en vue d'organiser la meilleure qualité de 

gestion possible.  

 Professionnalisation des EFT/OISP, dans les domaines de la formation et de 

l’accompagnement psycho social des demandeurs d’emploi ; ainsi que dans les 

domaines administratif et financier; 

  Sur le plan pédagogique, tentative de maintien des pratiques de collaboration 

bénéfique pour les stagiaires, mises à mal par la mise en place du nouveau 

décret; 

  Implémentation de nouveaux outils plus appropriés au nouveau décret alors 

qu’une série de mesure sont encore floues; 

  Impulsion de réflexions politiques de fond et qui s’appuient sur l’analyse des 

réalités sociologique, politique et économique; 

  Soutien des EFT/OISP dans leurs efforts pour répondre aux critères et exigences 

des pouvoirs de tutelle et relai de leurs propositions pour clarifier et améliorer la 

nouvelle réglementation. ;  

  Renforcement de la solidarité et du sens du collectif dans les EFT/OISP; 

  ….. 

 

4)  Les résultats 

  Transmission rapide des informations relatives à la nouvelle réglementation aux 

opérateurs; 

 Meilleure connaissance de la nouvelle réglementation wallonne et de ses 

modalités d’application chez les opérateurs ; 

  Soutien dans le lancement de nouveaux organismes, agréés pour la première fois 

en 2008; 

  Soutien pour le lancement et l’agrément de nouvelles filières; 
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  Accompagnement de centres pour la mise en place de plans de formation pour le 

personnel; 

  Organisation de journées d’échange d’expérience professionnelle entre les 

travailleurs des EFT/OISP; 

  Relais des difficultés rencontrées par les opérateurs et obtention de clarifications 

dans la réglementation après concertation avec les autorités wallonnes ; 

  Développement d’outils de gestion; 

  Cohérence de gestion entre les centres; 

  Culture du débat, mode de décision démocratique; 

  Reconnaissance de la qualité du travail y compris par les pouvoirs subsidiants; 

  ….. 

 

5)  Les difficultés rencontrées 

  Temps à consacrer aux différentes tâches déléguées à la fédération tout en 

restant en contact direct et permanent avec l’ensemble des centres; 

  Faiblesse des moyens; 

  Hétérogénéité du secteur; 

  Difficultés à mettre en œuvre la réforme du secteur; 

  Documents administratifs incomplets, changeants, communiqués tardivement 

et/ou non harmonisés; 

  Caractère tardif des décisions et financements en 2008; 

  Motivations parfois incomplètes, tardives ou imprécises des décisions des 

pouvoirs subsidiants en matière d’octroi de subsides (et plus particulièrement en 

cas de refus d’octroi); 

  Complexité des législations, réglementations et niveaux de pouvoir – donc de 

contrôles, de procédures et de formulaires; 

  Respect de l’autonomie et de la « différence » des centres EFT/OISP, dans un 

cadre de plus en plus « uniformisant » et « normalisant »; 

  ….. 

 

6)  Facteurs critiques – Facteurs de succès 

  Facteurs de succès 

 Volonté des centres de la fédération de travailler ensemble, de collectiviser 

les acquis; 

 Cohérence politique entre centres d'une même fédération; 

 Suivi rapproché des centres permettant aux travailleurs de la fédération de 

bien connaître le terrain, non pas avec une connaissance théorique mais en 

ayant une pratique avec les responsables de centres; 
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 Bonnes relations entretenues avec les administrations et les cabinets; 

 Bonne coopération avec les autres fédérations et l’Interfédération. et le fait de 

pouvoir compter sur les travailleurs de l’équipe de l’Interfédé; 

 ….. 

  Facteurs critiques 

 Temps nécessaire pour mener ces missions à bien et manque de moyens. 

 Modalités de financement actuelles risquant d’inciter les centres à privilégier 

l’encadrement de publics moins précarisés. 

 Nouvelles contraintes réglementaires risquant de compromettre le 

développement des partenariats. 

 Menace sur les caractères de souplesse, d’adaptabilité et d’innovation des 

actions des EFT et des OISP en raison d'un cadre réglementaire trop 

instituant, pas assez souple ou des appels à projets « normalisants ». 

 Absence de coordination structurelle et organisée avec le FOREm et les 

inspecteurs/trices de la DGEE en 2008. 

 Réglementations et procédures qui sont modifiées trop souvent et parfois 

avec effet rétroactif. 

 Non harmonisation des procédures et formulaires entre les différents niveaux 

de pouvoirs de tutelle et de contrôle (RW, Forem principalement); 

 ….. 
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Action 2. Relations avec les pouvoirs subsidiants – Renforcement du 

dialogue avec les pouvoirs publics 

 
 

A. Relations avec les pouvoirs subsidiants 
 

1. La Région wallonne 

 

Dans le cadre de notre mission de représentation du secteur, les relations avec notre 

principal pouvoir subsidiant, la Région wallonne, ont été particulièrement intenses au 

cours de l'année 2008. La raison principale en a été l'entrée en vigueur du nouveau 

décret sur les EFT et les OISP. Comme c'est généralement le cas avec toute nouvelle 

législation, la confrontation entre les textes et la réalité quotidienne vécue par les 

opérateurs a montré que de nombreux points du décret, de ses arrêtés d'exécution et 

des circulaires ministérielles et de l'administration, devaient faire l'objet de précisions 

ou de modifications. 

De nombreuses réunions de négociation ont eu lieu (9 rencontres avec le cabinet du 

Ministre et/ou avec son administration, sans compter les 5 groupes de travail  

préparatoires à l'Interfédé) et ont permis de régler un certain nombre de difficultés. 

Plusieurs points, néanmoins, n'ont pu trouver de solutions à ce jour et font l'objet du 

second chapitre du mémorandum du secteur présenté au début de l'année 2009. 

Les enjeux de ces négociations ont été et sont toujours très importants pour les 

EFT/OISP puisqu'ils concernent : 

 Les publics en formation et, en particulier, les plus fragilisés pour lesquels la 

réglementation ne permet que peu ou dans de mauvaises conditions l'accès aux 

formations proposées (demandeurs d'asile, personnes incarcérées, personnes 

relevant de l'INAMI, …). 

 Le financement des opérateurs, et tout spécialement, la double origine de ce 

financement (points APE et subvention DFP
4
) dont la non-concomitance des 

périodes de référence prises en compte est source de très grosses difficultés et 

d'iniquités entre les opérateurs. Cependant, en matière de financement, la majeure 

partie des négociations a porté sur le budget global réservé aux EFT/OISP par la 

Région wallonne. En effet, il s'est avéré, après examen et avis sur toutes les 

demandes d'agrément, que le budget nécessaire pour financer l'ensemble des 

actions agréées et tenant compte du phasage, était supérieur au budget disponible. 

En conséquence de quoi, le Ministre a pris la décision de ne financer que 90% des 

heures agréées dans le cadre des agréments d'un an et des nouvelles filières. 

 La problématique des heures assimilables. Si la liste des situations pouvant être 

considérées comme des heures assimilables a pu être étendue, la prise en compte 

de ces heures n'a pu être obtenue auprès de l'administration pour le calcul du 

nombre d'heures qui interviendront au moment du ré-agrément, ni pour le 

financement de ces heures en 2008 pour les centres agréés pour un an. 

                                                
4 Division de la Formation Professionnelle de la Région wallonne. 
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 Les modalités de justification : 

 des actions menées par les organismes et l'indispensable "décomplexification" 

des informations à fournir sur le plan administratif,  

 de l'utilisation des subventions perçues (guide des dépenses éligibles) et des 

modalités de contrôle des dépenses. Soulignons le fait qu'une très grande 

partie de la position des représentants du secteur en matière de dépenses 

éligibles a finalement, après de longues négociations, été acceptée par 

l'administration  

Dans ce domaine, les relations avec le corps des inspecteurs de la Région 

wallonne et la manière dont les inspections sont menées auprès des opérateurs ont 

fait l'objet de nombreux débats au sein du C.A. de l'Interfédé et plusieurs 

démarches ont été entreprises tant auprès de l'administration qu'auprès du cabinet 

du Ministre. 

Relevons également que nos relations avec la Région wallonne ont concerné 

l'agrément de l'Interfédé comme représentant du secteur. Cet agrément n'a été obtenu 

que le 12 juin 2008, ce qui a entraîné non seulement de nombreux retards dans les 

versements des subventions mais aussi des tractations difficiles avec l'administration 

pour couvrir le financement de la période allant du 1
er
 janvier au 12 juin. 

 

 

2. Le Fonds Social Européen 

Depuis que le co-financement des opérateurs, précédemment assuré par le FSE pour 

une part fort importante, a été repris par la Région wallonne, les relations avec 

l'Agence FSE se sont espacées. Cependant, le rôle d'interface que peut jouer 

l'Interfédé garde toute sa pertinence car il convient encore d'assurer le suivi : 

 Pour la finalisation de la programmation 2000-2006, toujours en cours 

(validation des dossiers 2007 pour quelques opérateurs, justification des 

dépenses et recettes, contrôles, versements des soldes, …), 

 Pour les opérateurs qui ont été agréés pour 2 ans, dans le cadre de la 

programmation 2007-2013, pour la mise en place de nouvelles filières 

EFT/OISP. 

Une rencontre a été organisée en cours d'année avec l'agence FSE et des représentants 

des fédérations afin d'aborder ces différentes questions. 

Des contacts ont également eu lieu avec l'Agence FSE dans le cadre de l'agrément et 

du financement de l'Interfédé, sur toute la programmation 2007-2013, pour sa mission 

de formation des travailleurs du secteur, mission pour laquelle un financement global 

de 600.000 € a été obtenu. 
 

 

3. Le Fonds Maribel social, 

Le secrétaire général de l'Interfédé représente le secteur au comité de gestion du 

Fonds Maribel Social, par l'entremise d'un mandat confié par les instances de 

représentation des employeurs auxquelles est affiliée l'Interfédé (FESEFA et 

CESSOC). 

Il en a assuré les fonctions de président, puis de vice-président et, à ce titre, a 

constitué une interface entre les gestionnaires du Fonds et les opérateurs du secteur 

EFT/OISP, mais aussi de l'ensemble du secteur socio-culturel et sportif, qui 

bénéficient de subventions Maribel social.  
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13 réunions du comité de gestion et du comité restreint ont eu lieu en 2008. L'élément 

majeur à relever concernant le Fonds Maribel Social est le retour à l'équilibre 

budgétaire, après une perte cumulée de plus de 300.000 €. Cet équilibre a pu être 

retrouvé par une réduction des subventions accordées aux organismes de l'ordre de 

11% pendant 3 ans. Un premier relèvement du plafond en 2009 (+ 3%) devrait être 

poursuivi au cours des années suivantes grâce à l'apport de nouvelles dotations, via le 

Maribel fiscal, par le Gouvernement fédéral 

Soulignons que plus de 500 postes équivalents temps plein sont ainsi financés par le 

Maribel Social parmi lesquels l'on relève 60 ETP pour le secteur des EFT/OISP 

(fédérations comprises). 
 

 

4. Le Fonds Groupes à risque 

Le Fonds Groupes à risque du secteur socio-culturel et sportif dispose de moyens 

importants (via une cotisation ONSS de 0,1% payée par les employeurs) qui s'élèvent 

à environ 500.000 € chaque année. Ils permettent de soutenir des formations suivies 

par des travailleurs du secteur, qui est d'ailleurs l'un des plus demandeurs par 

comparaison avec les autres sous-secteurs relevant de la sous-commission paritaire 

329.02 (19% des subsides alloués par le Fonds au cours de la programmation 2007-

2008 l'on été au secteur de la formation professionnelle, Wallonie / Bruxelles 

confondues). 

4 types d'actions ont été soutenus au cours de cette programmation : 

 le remboursement des frais d'inscription pour des formations individuelles, 

plafonné à 900 € par projet, 

 le remboursement des frais encourus pour des formations de groupe, plafonné 

à 5.000 € par projet, 

 le remboursement des frais encourus pour des interventions d'accompagnement 

au sein des institutions (fonctionnement institutionnel, organisation du travail, 

élaboration d'un nouveau projet, évaluation, …), plafonné à 2.000 € par projet, 

 enfin, la possibilité de bénéficier de formations organisées par divers 

opérateurs agréés par plusieurs fonds et dont le catalogue des offres est diffusé 

par le Fonds socio-culturel et sportif. 

L'enjeu principal pour les années à venir sera certainement de développer les offres et 

les projets qui émaneront du Fonds Groupes à risque. En effet, ses ressources seront 

doublées, en 2009 en tout cas, puisque les partenaires sociaux ont conclu une 

convention imposant, conformément aux dispositions légales en vigueur, aux 

employeurs de verser une cotisation ONSS de 0,1 % supplémentaires pour satisfaire 

aux obligations faites par l'Europe aux états membre d'augmenter les efforts de 

formation jusqu'à 1,9% de la masse salariale. 

Le fonds groupes à risque s'est réuni 6 fois en 2008. A partir de l'année 2009, le 

Secrétaire général de l'Interfédé y sera remplacé, toujours en portant un mandat au 

nom de la CESSoC, par Marina Mirkes, coordinatrice de l'offre de formation à 

l'Interfédé. 
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B. Dialogue avec les pouvoirs publics 
 

Le second volet de cette action concerne le dialogue avec les pouvoirs publics, en 

l'occurrence essentiellement avec le FOREm qui est un interlocuteur et un partenaire du 

secteur depuis de nombreuses année (voir aussi Action 9).  

Ce dialogue s'est concrétisé en particulier sur les appels à projets (PAC et métiers en 

pénurie) dans le but de construire en commun (EFT/OISP d'une part, FOREm Formation 

d'autre part) une véritable relation de partenariat et non de sous-traitance dans la mise 

sur pied de filières et de passerelles. Les objectifs poursuivis concernent, notamment : 

 la communication entre opérateurs des référentiels de compétences respectifs, 

 la reconnaissance automatique des acquis; 

D'autres points de négociations ont concerné : 

 le financement d'actions de formations concomitantes, 

 le financement du temps consacré à la concertation entre les opérateurs 

(concrétisé au travers de la mesure dite API 1).  

7 rencontres ont eu lieu d'abord entre des représentants de FOREm Conseil et des 

représentants de l'Interfédération, puis avec la direction de FOREm Formation. Même si 

plusieurs cas positifs de construction de passerelles et filières peuvent être relevés, il est 

prématuré d'affirmer que les objectifs poursuivis ont été atteints. 

Il faut aussi relever que plusieurs de ces rencontres ont été l'occasion d'échanges sur la 

politique menée en Région wallonne en matière d'activation des chômeurs, en particulier 

sur l'offre d'orientation et l'adressage aux opérateurs des demandeurs d'emploi. C'est 

dans la suite des débats sur cette question, tant à l'intérieur du secteur qu'avec nos 

partenaires, que 2 rencontres ont eu lieu avec des représentants des organisations 

syndicales plus directement concernés par cette problématique en vue de tenter d'adopter 

des positionnements communs, voire de mener ensemble des actions ou de formuler des 

propositions. 
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Action 3. Construction de la concertation sociale 

 

La concertation sociale occupe une place non négligeable dans l'ensemble des mandats 

dont est chargée l'Interfédé, en raison non seulement de l'importance du dialogue entre 

les représentants des employeurs et les représentants des travailleurs, mais aussi parce 

que l'appartenance à la commission paritaire 329, comptant 15 sous-secteurs, impose 

d'organiser de nombreuses réunions pour construire des positionnements cohérents.  

1. Commission Paritaire 329  

Depuis la scission de la CP 329 en 3 sous-commissions paritaires, les travaux se 

déroulent essentiellement, en ce qui concerne notre secteur, au sein de la sous C.P. 

329.02. Le banc des employeurs y est représenté par la CESSoC, confédération du 

secteur socioculturel reconnue, qui y mandate 7 représentants effectifs et 7 

représentants suppléants. Le secteur de l’ISP wallonne (comprenant les EFT/OISP, 

les CRI, les CFP et les MIRE 
5
) y est représenté par le Secrétaire général de 

l’Interfédération. 

La sous CP 329.02 s’est réunie à 9 reprises au cours de l’année 2008 pour y négocier 

des projets de conventions collectives portant sur : 

 les efforts sectoriels en matière de formation, 

 les barèmes en Communauté Française, 

 le remboursement des frais de transport du domicile au lieu de travail, 

 le paiement des indemnités pour l’utilisation de véhicules à moteur 

personnels pour raisons de service, 

 l’octroi de jours de congés supplémentaires au personnel du secteur 

socioculturel dépendant de la Région wallonne (CRI, CFP et MIRE), 

 le plan tandem, 

 la prépension, 

 le reclassement professionnel, 

 le statut de la délégation syndicale, 

 la classification des fonctions dans les secteurs non couverts, 

Pour tous ces points, une convention collective de travail a été conclue au début de 

l’année 2009, à l’exception du plan tandem (abandonné), du statut de la délégation 

syndicale et de la classification de fonction dans les secteurs non couverts pour les 

quels les négociations sont toujours en cours. 

En outre, pour notre secteur, un bureau de conciliation s’est tenu pour rendre des 

recommandations dans un litige au sein d’une EFT. 

 

                                                
5 CRI : Centre Régionaux d’Intégration, 

CFP : Centres de Formation Professionnelle (AWIPH), 

MIRE : Missions Régionales pour l’Emploi. 
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2. CESSoC 

Notre participation au conseil d’administration de la confédération du secteur 

socioculturel résulte d’un mandat octroyé par la FESEFA, à laquelle l’ensemble des 

fédérations de l’ISP wallonnes et bruxelloise ainsi que l’Interfédération sont affiliées.  

C’est le conseil d’administration de la CESSoC, après instruction et propositions 

éventuelles de groupes de travail préalables, qui définit et élabore les positions du 

secteur socioculturel, à défendre au sein de la CP 329, de la S/C.P. 329.02 et auprès 

de tout interlocuteur compétent en ces matières.  

La CESSoC délègue ses mandataires à la CP 329 ainsi que dans les sous CP 329.02 et 

329.03, mais aussi dans les 2 fonds sociaux, le Fonds Maribel Social et le Fonds 

Groupes à risques. 

Au cours de l’année 2008, le Secrétaire général a participé à 20 réunions de travail au 

sein de la CESSOC : 

 9 conseils d’administration, 

 6 réunions du bureau, 

 5 groupes de travail. 

 

3. FESEFA 

En tant que fédération affiliée à la FESEFA, et y représentant souvent les autres 

fédérations EFT/OISP, l’Interfédération a contribué à définir et élaborer les positions 

des employeurs du secteur des EFT/OISP et de l'Education permanente à relayer 

auprès de la CESSOC.  

Au cours de l’année 2008, le Secrétaire général a participé à 17 réunions de travail au 

sein de la FESEFA : 

 9 conseils d’administration, 

 7 réunions du bureau. 

 

 

Au sein de ces différentes instances, l’Interfédération relaie les préoccupations du 

secteur (et notamment la formation continuée des travailleurs, l'organisation du 

travail, la classification des fonctions, …) et la construction d’un cadre social 

renforçant la professionnalisation des EFT et OISP. 

Les objectifs poursuivis étaient de : 

 Promouvoir une cohérence des pratiques et des conditions institutionnelles 

relatives à la gestion des ressources humaines au sein des associations du secteur 

de l’ISP, mais aussi plus largement les construire en cohérence avec les secteurs 

proches en Région wallonne et en Communauté française ; 

 Assurer le financement de ces politiques et la pérennisation des moyens pour y 

parvenir ; 

 Promouvoir au sein de dispositifs simples et accessibles à tous, la bonne gestion 

administrative et financière des moyens disponibles et leurs justifications ; 

 Viser l’instauration d’une concertation sociale constructive et sereine, par le 

dialogue, la formation et la négociation. ; 
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 Aboutir à un fonctionnement efficient et à une meilleure articulation des 

différents étages des structures de concertation sociale ; 

 Poursuivre les échanges entre le secteur de l’ISP et le secteur de l’Education 

permanente.   

 

Rajoutons à cela les 10 réunions relatives à la mise en œuvre des mesures négociées 

dans le cadre des accords du non marchand 2007-2009, réunions de préparation en 

groupe de travail ou avec les cabinets concernés. Pour notre secteur, 2 mesures 

devaient être finalisées : le financement des heures dites inconfortables et de 

l'installation de délégations syndicales inter-centres (DSI). En dépit de l'énergie 

importante mise pour tenter de boucler ces 2 dossiers avant la fin de l'année 2008, au 

5e mois de l'année 2009, nous attendons toujours que l'administration de la Région 

wallonne concrétise la mesure relative aux heures inconfortables d'une part, et nous 

espérons pouvoir reprendre le dialogue avec les organisations syndicales sur les DSI 

d'autre part. 
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Action 4. Veille statistique 

 

1. Description de l’action 

Mise en œuvre d’une radioscopie globale des stagiaires ayant bénéficié de l’offre 

de formation des EFT et des OISP en 2007.  

Cette action a été réalisée selon 3 axes : 

 Le recueil et la capitalisation des informations recueillies auprès des centres à 

travers l’exploitation d’un outil statistique commun; 

 La création d’une base de données globale et anonyme répertoriant le profil de 

plus de 19.000 stagiaires qui ont fréquenté ces centres en 2007 et concernant une 

vingtaine de variables relatives au profil de ces stagiaires, les filières suivies et 

l’évolution de leur parcours à travers la formation; 

 La réalisation d’analyses multivariées et des analyses statistiques descriptives des 

informations obtenues en croisant notamment les variables relatives aux profils 

des stagiaires avec les modes et les motifs de sortie de la formation. 

 

2. Enjeux 

 Visibiliser l’apport particulier du secteur en terme de formation et d’insertion; 

 La radioscopie permet à l’Interfédé de disposer des informations quantitatives 

nécessaires pour effectuer les analyses qui s’imposent. Elle permet notamment de 

mieux connaître le profil des stagiaires, les filières de formation suivies et de 

s’interroger sur l’après-formation; 

 Ces analyses permettent surtout de mieux porter les préoccupations du secteur, de 

visibiliser son apport particulier et de mettre ses activités intenses 

en exergue. Elles permettent également de valoriser les actions réalisées par notre 

secteur auprès des pouvoirs publics et des partenaires et de défendre ainsi ses 

intérêts; 

 Appréhender les enjeux en termes de genre pour le secteur. 

 

3. Résultats 

 La radioscopie a permis d’effectuer les analyses des profils en rapport avec les 

filières de formation suivies, la répartition sous-régionale de l’offre de formation, 

le volume des heures de formation fournies par le secteur ainsi que le flux sortant 

de stagiaires et les résultats réalisés à cet égard. 

 En termes de publications : 

 Le Dossier du n° 48 de l’Essor de l’Interfédé qui paraîtra en septembre 2009 

est consacré à la publication des résultats comparatifs des radioscopies de 

2007 et 2008; 

 Un rapport global et exhaustif sera publié ultérieurement et sera porté à la 

connaissance du grand public; 
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 Concernant la radioscopie de 2007, les résultats montrent que : 

 Les OISP accueillent 80% des stagiaires qui bénéficient de plus de 3.200.000 

heures de formation. Les EFT, quant à elles, assurent plus de 2.000.000 

heures de formation; 

 Les stagiaires sont répartis variablement entre les différentes sous-régions. La 

province du Hainaut concentre 35% des stagiaires, quant à Liège, elle 

accueille 28% des stagiaires;  

 La part des femmes est plus importante dans le public des EFT et OISP. Elles 

représentent 61% des stagiaires; 

 Par rapport à la variable relative à la nationalité, on note que 22% des 

stagiaires sont de nationalité non-européenne. Le secteur compte également 

1.257 étrangers européens; 

 On constate que pas moins de 7 stagiaires sur 10 ne possèdent pas le titre de 

l’enseignement secondaire supérieur (CESS) et que plus de 3000 stagiaires 

sont sans aucun diplôme. 

 

4. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 L’accès aux informations relatives aux stagiaires auprès des EFT et des OISP a 

constitué la difficulté principale et a entravé l’aboutissement rapide de ce projet. 

La collaboration des centres est dès lors plus qu’indispensable pour la 

concrétiser; 

 Le support statistique employé, qui est le support validé et employé par 

l’administration de la Région wallonne est loin d’être parfait. Des difficultés de 

nomenclature et de transparence des informations peuvent être soulevées; 

 La non-automacité de transmission des statistiques par les centres à l’Interfédé 

pose certaines difficultés en termes de temps  et d’agenda; 

 Par contre, la mobilisation des centres autour de la collecte des informations a été 

un réel facteur de succès. 
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Action 5. Egalité des chances 

 

Le mandat égalité des chances de l’Interfédé a été porté par Daniel 

Thérasse (Fédération ACFI) avec le soutien de Marina Mirkes, 

coordinatrice des actions de formation à l'Interfédération. 

1. Description de l’action 

Développer des pratiques positives d’égalité des chances et lutter contre les 

inégalités dont nous serions nous-mêmes porteurs dans nos dispositifs.  

Suite à l’enquête menée en 2006, le GT a continué sa réflexion sur le risque de 

production d’inégalités au sein du secteur ISP et de ses structures. C’est ainsi qu’au 

cours du 1
er
 semestre 2008, en s’adjoignant les services de Marc Maesschalck, le 

Groupe de travail a élaboré une proposition de formation-recherche. Avec son aide et 

celle de son équipe de consultance, la méthode proposée, originale, vise à intégrer les 

stagiaires et les formateurs au processus pour qu’ils le portent eux-mêmes. On parle 

donc d’une recherche qui non seulement part du terrain mais est en même temps une 

formation. Par le biais de cette formation, l’ensemble des participants devraient 

acquérir un langage commun sur la question et être capables d’être porte-parole du 

processus, c.-à-d.de multiplier la démarche en interne. 

Au-delà de ce processus mis en route, l’action devrait aboutir à un rapport de 

diagnostic sur les inégalités vécues et à un rapport sur les pistes d’action pour lutter 

contre les inégalités. 

 

2. Enjeux 

Dans le secteur de l’ISP, nos métiers, nos pratiques évoluent dans un contexte 

changeant comme la mise en place du DIISP, l’Etat social et actif, la 

professionnalisation du secteur. De fait, ces évolutions de contexte induisent des 

modifications de pratiques, poussent à faire des choix opérationnels, à encadrer nos 

actions de manière différente, c’est un constat. Cependant, les contraintes extérieures 

ou les choix que l’on opère face à une contrainte extérieure peuvent être porteurs 

d’inégalités, parfois bien malgré nous. 

Il existe en même temps une conscience réelle des travailleurs ou stagiaires de ces 

écueils et des efforts isolés pour développer de la créativité là où le sentiment 

d’impuissance peut apparaître. 

Face à ces constats, l’Interfédé a décidé de mettre en place un processus d’évaluation 

sous forme d’une formation-recherche qui associe les stagiaires et les formateurs, qui 

leur donne la parole et qui leur permette de devenir porte-parole de la «lutte contre 

des inégalités. 

L’objectif est de permettre de diagnostiquer les causes et mécanismes qui produisent 

des inégalités, de lutter contre le sentiment d’impuissance et d’isolement que peuvent 

ressentir certains travailleurs et stagiaires face à ces inégalités et de concevoir 

ensemble des pistes de réflexion et d’action pour lutter contre celles-ci. 
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3. Résultats 

 Elaboration d’une méthodologie de formation-recherche; 

 Réalisation, publication et diffusion d’un folder de présentation auprès des 

centres. C’est ainsi que l’IF a présenté la proposition de formation-recherche dans 

le cadre de son assemblée pédagogique (festival pédagogique) du 16 mai 2008 et 

les fédérations lors de leurs assemblées et réunions de travail; 

 Cependant, compte tenu des éléments de contexte (inscriptions insuffisantes et 

indisponibilité du formateur), le CA a décidé de reporter la mise en œuvre de 

cette formation et en a confié la mise en œuvre à la Commission pédagogique.  

 

4. Difficultés rencontrées 

 Malgré une large consultation des centres à la conception du projet, ces derniers 

se sont montrés peu réactifs au moment d’opérationnaliser la proposition en 

octobre 2008; 

 Par ailleurs, l’opérateur était indisponible pour raison de santé. 

 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs facilitateurs : l’implication des participants au Groupe de travail chargé 

de mettre en œuvre la formation-recherche; 

 Facteurs bloquants : le temps nécessaire pour élaborer le projet, l’indisponibilité 

du formateur et le peu de réceptivité des centres au moment de la concrétisation 

du projet. 
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Action 6. Validation des compétences 

 

 

1. Description de l’action 

 Avoir une meilleure maîtrise de la problématique des compétences. En raison 

d'un manque de disponibilité au cours de l'année 2008, l'action a été limitée à : 

 Participation au Colloque de présentation de la recherche Thésée sur les 

filières et les passerelles; 

 Participation à la Chaire Qualité 2008 EnseignemEntreprise sur le thème : 

Quelles compétences acquises pour quelles compétences attendues;  

 Animation de la table ronde de clôture de la conférence finale du projet 

Strada per Domani. 

 Développer l’approche par compétences dans le secteur  

 Voir action 15 : module de formation « L’approche par compétences pour 

construire des filières et des passerelles ». 

2. Enjeux 

 La validation des compétences est un enjeu important tant pour les demandeurs 

d’emploi peu qualifiés qui constituent le public cible des EFT et OISP que pour 

les demandeurs d’emploi. 

 A l’heure d’aujourd’hui, seuls un nombre restreint de métiers font l’objet d’une 

validation via le consortium de validation des compétences. Cet état de fait ne 

doit pas nous empêcher d’avancer de notre côté sur le dossier.  

 En ce sens, l’approche par compétences nous semble pertinente à développer. Il 

en va de la reconnaissance des acquis de base des travailleurs et des stagiaires et 

de la reconnaissance des acquis de la formation. 
 

3. Résultats 

 Meilleure maîtrise de la méthodologie Thésée; 

 Soutien aux centres dans la mise en œuvre de filières et de passerelles en utilisant 

la méthodologie des référentiels métiers et référentiels de formation. 
 

4. Difficultés rencontrées 

 L’ampleur de la tâche. 
 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs facilitateurs : les initiatives développées par les centres eux-mêmes; 

 Facteurs bloquants : le manque de temps. 
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Action 7. Sécurité 

 

En 2008, l'action "Sécurité" a été assurée, pour le compte de 

l'Interfédé, par la fédération CAIPS qui a mandaté un de ses 

travailleurs, François Xhaard. 

 

1. Description de l’action 

Les centres concernés sont l’ensemble des EFT et OISP en Région wallonne. 

Les types d'actions réalisées en vue de promouvoir la sécurité et le bien-être au travail et 

accompagner les EFT et OISP dans leurs démarches et favoriser leur autonomie en la 

matière ont été : 

 

a) La coordination de l’action au travers du Comité d’accompagnement 

sécurité 

 Coordination des travaux du Comité : convocations, ordres du jour, 

documents préparatoires, recherches, rapports, etc. ; 

 Pour le suivi et l’opérationnalisation des 4 axes de l’action sécurité. 

 

b) Axe 1 : conseil et accompagnement 

 Soutien aux EFT et OISP dans leurs démarches de mise en conformité par 

rapport à la législation en vigueur ; 

 Conseils et information générale ou spécifique au secteur d’activité ; 

 Informations sur la législation en vigueur ; 

 Accompagnement des EFT/OISP pour la mise en œuvre concrète de 

dispositifs de sécurité (plan d’évacuation, produits dangereux, incendie, 

etc.) ; 

 Accompagnement des centres dans la réalisation d’un état des lieux de la 

sécurité et du bien-être ; 

 Accompagnement individuel sur site dans le cadre de la formation « Mise en 

œuvre d’une stratégie pour la sécurité et le bien-être au travail » ; 

 Participation à des séances d’information des travailleurs ; 

 Récolte des demandes et des besoins des centres ; 

 Accompagnement dans les aspects administratifs (plan quinquennal et plan 

annuel d’actions, rapport pompiers, rapport annuel du SIPP…). 

 

c) Axe 2 : communication et information 

 Présentation de l’action et des obligations légales en Assemblées Générales 

de fédérations ; 

 Communication aux EFT/OISP sur l’organisation de 4 rencontres 

décentralisées avec les Directions des centres par courrier, via l’IF-News et le 

site internet de l’Interfédé ; 
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 Finalisation et diffusion d’un dépliant de présentation de l’action ; 

 Tenue d’un stand « sécurité » à l’occasion du Festival des pratiques 

pédagogiques de l’Interfédé ; 

 Communications de brèves d’actualité dans l’IF-News et sur le site internet 

de l’Interfédé ; 

 Communication sur les modules de formations développés dans le cadre de 

l’action via la brochure « Programme de formation de l’Interfédé 2008-

2009 ». 

 

d) Axe 3 : formations et rencontres 

 Organisation, tenue et suivi de 4 rencontres décentralisées avec les Directions 

des centres EFT/OISP ; 

 Elaboration, organisation et dispense d’un module de formation « Sécurité de 

base » à destination des formateurs et formatrices en EFT/OISP ; 

 Elaboration, organisation et dispense d’un module de formation « Mise en 

place d’une stratégie de prévention pour la sécurité et le bien-être au travail » 

à destination des responsables sécurité dans les centres. 

 

e) Axe 4 : politique et financier 

 Réalisation d’une note relative aux besoins de financement des EFT et OISP 

en regard d’obligations liées à la réglementation du bien-être au travail, et 

accord sur l’intégration des propositions au mémorandum 2009 de 

l’Interfédé. 

 

2. Enjeux 

 Soutenir et accompagner les EFT/OISP en vue de leur mise en conformité à la 

réglementation du bien-être au travail; 

 Promouvoir le bien-être des travailleurs et stagiaires au travail, en particulier leur 

santé et leur sécurité; 

 Informer, conseiller et accompagner les EFT/OISP en matière de bien-être au 

travail, dans leurs démarches organisationnelles et administratives, tout en 

favorisant leur autonomie en la matière. 

 

3. Résultats 

 La sécurité est un thème qui se retrouve désormais dans le champ de la formation 

continuée des travailleurs du secteur, avec 2 modules à visée concrète d’un 

développement d’une politique de prévention des risques dans les EFT et OISP ; 

 L’accompagnement des développements de l’action par le comité, constitué d’un 

représentant par fédération, a favorisé la réflexion inter-fédérations sur la 

problématique, l’introduction de la sécurité dans les préoccupations des centres et 

des synergies dans le secteur ISP ; 

 Les rencontres en AG de fédérations, les rencontres décentralisées avec les 

Directions des centres et les informations via les canaux de communication de 

l’Interfédé ont permis de visibiliser le référent sécurité de l’Interfédé auprès d’un 
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grand nombre d’EFT/OISP, un soutien et une promotion de l’action par le biais 

des fédérations ainsi qu’une présentation des services développés dans le cadre de 

l’action sécurité sous un éclairage nouveau.  

 

4. Difficultés rencontrées 

 Conseiller dans les domaines multiples et vastes que couvre la notion légale de 

« bien-être au travail » ; 

 Informer sur cette matière complexe et en évolution constante, le Code du bien-

être étant en cours d’élaboration depuis plusieurs années ; 

 Accompagner l’ensemble des EFT et OISP en RW aux réalités variables 

(fonctionnements et organisation, culture d’entreprise, raisons sociales, tailles, 

activités, risques, localisation, moyens financier, processus de prise de décisions, 

etc.) et ce, dans un travail qui ne peut s’envisager pour la plus grande partie qu’au 

cas pas cas ; 

 Accéder à un financement à hauteur des investissements requis en matière de 

prévention incendie, de mise en conformité du matériel, de formation 

complémentaire obligatoire, etc. ; 

 Promouvoir la sécurité au travail parmi le nombre des priorités des EFT et OISP 

en cette année de réforme du secteur. 

 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs de succès : 

 Le fait de pouvoir échanger et coopérer avec les autres fédérations, au sein de 

l’Interfédération ; 

 Le fait de pouvoir compter sur les travailleurs de l’équipe de l’Interfédé., ses 

différentes actions et ses canaux de communications ; 

 Le fait de créer du lien et de faire réseau au travers de contacts privilégiés et 

approfondis résultants de la participation aux modules de formation 

« sécurité » et « prévention ». 

 Facteurs critiques : 

 L’absence de financement spécifique des équipements et investissements 

nécessaires à une conformité avec la réglementation du Bien-être au travail, 

qui impose de lourdes contraintes à toutes les entreprises et donc aussi aux 

EFT et OISP. Pour respecter la législation et rencontrer les contraintes, les 

EFT/OISP doivent consentir d’importants efforts, aussi bien dans le domaine 

de la formation des travailleurs que dans le domaine des investissements en 

équipements personnels et collectifs ; 

 Le caractère peu attrayant de la thématique « sécurité » ; 

 Les compétences nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de la politique de 

prévention des risques, ainsi que le temps de travail nécessaire à l’exercice 

des activités quasi quotidiennes qui en découlent. 
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Action 8. Publications et Communication 

 

Le mandat Publications et Communication de l’Interfédé a été porté 

par Dan Wendorf (Fédération ALEAP) avec le soutien de Véronique 

Kinet, secrétaire de rédaction de l'ESSOR de l'Interfédé. 

 

1. Description de l’action 

 Promouvoir le secteur et les actions de l’Interfédé et informer de l’actualité 

de l’insertion socioprofessionnelle 

a) Publication de la revue « L’ESSOR de l’Interfédé » 

 Avec renforcement de la dimension « positionnement politique et 

stratégique » de l’Interfédé au sein de la revue ; 

 Avec l’organisation du Comité de Rédaction de l’ESSOR, réunissant les 

représentants des 5 fédérations et des membres de l’équipe de 

l’Interfédé ; 

 Avec la réalisation d’une enquête auprès des lecteurs de la revue en 

décembre 2008 ; 

 Avec l’organisation d’une diffusion plus large de la revue, notamment 

via un envoi électronique en plus de la version papier; 

 Chaque numéro de l’ESSOR est l’occasion d’un débat sur un thème, dans 

le dossier du numéro : 

  Numéro 43, mars  2008 : La participation des stagiaires : Entre utopie 

et « piège à cons » ! 

  Numéro 44, juin  2008 : Formation et culture : tous des clowns ? 

  Numéro 45, septembre 2008 : Former par appels à projets : adjugé !  

  Numéro 46, décembre 2008 : Législation EFT et OISP : réception 

provisoire. 

b) Le site Internet de l’Interfédé (www.interfede.be) 

 En mettant en évidence les nouvelles actions et publications de 

l’Interfédé ; 

 En réalisant des mises à jour régulières. 

c) La lettre d’information du secteur : « L’Interfédé – News » 

 Poursuite de la diffusion par voie électronique de cette newsletter sur les 

actualités du secteur et sur le positionnement du secteur par rapport à ces 

actualités, à tous les EFT/OISP, ainsi qu’à toutes les instances et organes 

de l’Interfédé (CA, équipe du siège central, conseillers dans les CEFo, les 

GT et Commissions, les plateformes EFT/OISP sous régionales); 

  5 numéros en 2008 : les 3 mars, 5 mai, 30 juin, 17 octobre et 18 

décembre . 

http://www.interfede.be/
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 Informer de l’actualité de l’insertion socioprofessionnelle  

 Voir le point précédent. 
 

 Dialoguer, échanger et débattre avec les acteurs du secteur et ses partenaires  

 Rencontres avec les organisations syndicales en vue d’échanger sur leurs 

positions stratégiques concernant l’insertion et la formation 

professionnelle en Région wallonne; 

 Lancement en 2008 de l’organisation de l’Assemblée sectorielle qui aura 

lieu en mai 2009, et qui réunira +/- 500 personnes, dont des représentants 

des 168 EFT/OISP et de leurs principaux partenaires; 

 Elaboration du mémorandum du secteur des EFT/OISP. 

 

La réalisation de cette action a nécessité, en 2008, l’organisation de 8 Groupes de 

travail et la réunion de 8 Comités de rédaction de l’Essor.  

 

2. Enjeux 

 Renforcer toutes les actions de l’Interfédération par une politique de 

communication globale et cohérente; 

 Arriver à communiquer clairement et à parler au nom d’un secteur très diversifié 

(plus de 160 EFT/OISP, 5 fédérations), qui refuse la « pensée unique » et qui 

n’accepte que très difficilement une « parole unique »;  

 Exprimer la richesse et la créativité débordante du secteur, alors que la fonction 

de communication tend souvent à réduire des enjeux complexes à un message 

simple qui peut être compris facilement par l’extérieur. 

  

3. Résultats 

 L’Interfédé est mieux connue et reconnue, comme interlocuteur privilégié et 

incontournable dans le domaine de l’insertion et de la formation ; 

 Les positions, avis et propositions de l’Interfédé et du secteur dans son ensemble 

sont mieux connus, mieux diffusés et mieux pris en compte par les partenaires et 

par les décideurs politiques; 

 L’information circule mieux à l’intérieur du secteur des EFT/OISP. 

 

4. Difficultés rencontrées 

 La formalisation de contacts et relations privilégiés avec la presse – pas facile à 

réaliser – on n’y est pas encore arrivé ! ; 

 Le renforcement de la cohérence transversale de la communication, pour intégrer 

toutes les communications de l’Interfédé, à partir de ses diverses actions et 

groupes de travail, dans la stratégie globale de communication (notamment, les 

communications, dépliants, journées d’études, etc., mises en place à partir 
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d’autres actions et groupes de l’Interfédé, comme la commission pédagogique, le 

groupe égalité des chances, le groupe sécurité, la radioscopie du secteur, les 

études à publier, etc). 

 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs de succès : 

 Le fait de pouvoir s’échanger et coopérer avec les autres fédérations, au 

sein de l’Interfédération ; 

 Le fait de pouvoir compter sur les travailleurs de l’équipe de l’Interfédé; 

 Le fait de disposer d’un budget suffisant en 2008. 

 Facteurs critiques : 

 Le fait, pour le mandataire, de ne pas avoir toujours eu autant de temps 

qu’il aurait souhaité pour se consacrer à l’action communication. 
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MISSION 2 – Assurer la représentation des EFT et des OISP dans les 

instances de pilotage, d'accueil et d'information du dispositif intégré 

d'insertion socioprofessionnelle ainsi que dans les autres instances de 

réflexion relatives à la formation des adultes  

 

 

 

Cette deuxième mission a été assurée par l'Interfédération au travers de 4 actions : 

 

Action 

9 

Structuration et mise en 

réseau du secteur dans le 

cadre du DIISP  

Représenter et relayer les préoccupations du 

secteur et les besoins spécifiques du public 

précarisé dans les différentes instances du 

Dispositif Intégré d’Insertion 

Socioprofessionnelle (CCSR, CCRDIISP, 

collaborations Forem Conseil, Forem 

Formation, IFAPME, Enseignement de 

Promotion sociale …). 

Engager une recherche consistant à 

développer une démarche analytique et 

critique du DIISP visant à proposer des 

pistes d'action qui seront de nature à 

optimiser son fonctionnement et à identifier 

les facteurs critiques et les facteurs de 

succès.  

 

Action 

10 

Représentation du secteur 

EFT/OISP dans le 

dispositif Carrefour  

Emploi Formation 

Remplir une mission d’information, 

d’orientation, et de conseil au sein des 

Carrefour Emploi Formation (CEFo), 

dans un dispositif multi partenarial où 

l’Interfédération assume une expertise en 

matière d’insertion de publics fragilisés sur 

le marché de l’emploi. 

Action 

11 

Commissions d’agrément 

des EFT et des OISP 

Représenter le secteur des EFT/OISP afin 

de renforcer la cohérence des offres de 

formation des EFT et des OISP en regard de 

leurs missions, de promouvoir la pertinence 

et la complémentarité de leurs actions en 

regard  des besoins identifiés dans les sous-

régions. 

Action 

12 

Représentation du secteur 

au sein des instances de 

réflexion relatives à la 

formation des adultes 

Relayer l'expertise du secteur en matière de 

formation d'adultes peu qualifiés dans les 

diverses instances de réflexion et d'avis. 
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Action 9. Structuration et mise en réseau du secteur dans le cadre du 

DIISP 

 

Ce mandat a été porté par Joël Gillaux (Fédération AID) avec le 

soutien d'Eric Mikolajczak, Secrétaire général de l'Interfédération. 

 

1. Description de l’action 

 

a) Représenter et relayer les préoccupations du secteur et les besoins 

spécifiques du public précarisé dans les différentes instances du Dispositif 

intégré d’insertion socioprofessionnelle (CCSR, CCRDIISP, collaborations 

FOREM Conseil, FOREM Formation, IFAPME, Enseignement de 

Promotion sociale,…). 

Les actions organisées :  

 Mise en place d’une concertation des représentants sous régionaux dans 

les CCSR : le DIISP est organisé tant au niveau régional au travers de la 

CCR qu’au niveau sous régional via les CCSR. Pour le niveau sous-régional, 

les opérateurs de terrain se concertent en plateforme EFT/OISP, et désignent 

leur(s) représentant(s) dans les CCSR.  

Des réunions de coordination sont organisées, 4 fois au minimum chaque année, 

par l'Interfédération. Tous les représentants EFT/OISP y sont conviés, chaque 

plateforme devant veiller à y assurer la participation d'un de leur représentant au 

moins. 

Ces réunions de coordination ont pour objectifs : 

 De débattre des sujets relatifs aux différents champs d'action des 

plateformes et d'être une force de propositions et d'actions en ancrant les 

débats dans le contexte régional et dans la spécificité des contextes 

locaux; 

 D'informer l'ensemble des représentants EFT/OISP de l'actualité 

concernant les différents axes du DIISP, et des points de vue de 

l'Interfédération; 

 De construire des propositions de positionnements concertés et communs 

sur ces matières; 

 De favoriser la concertation et les synergies utiles entre sous-régions sur 

des problématiques transversales ou sur des projets similaires; 

 D'élaborer les stratégies à mettre en œuvre au niveau régional pour lever 

des difficultés et obstacles rencontrés au niveau d'une ou de plusieurs 

sous-région(s) et qui ne peuvent être résolus à ces niveaux-là; 

 De récolter les informations et les interpellations portant sur les matières 

relatives à la formation des adultes, en provenance des sous-régions. 
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 Participation à la Commission consultative régionale du DIISP (CCR) : 

la CCR se réunit normalement mensuellement. Au cours de l’année 2008, la 

CCR s'est chargée d'évaluer les plans d’action sous régionaux.  Une 

concertation a eu lieu avec les représentants sous régionaux afin de pouvoir 

relayer leurs remarques et réactions à la CCR. Au travers des avis remis au 

Gouvernement, l'Interfédé a systématiquement apporté la préoccupation de 

notre public. Le représentant de l'Interfédé a également été à l’initiative d’un 

avis concernant le développement des actions concommittantes.  

 Concertation avec le FOREM : fin 2007, nous avions identifié une série de 

thématiques, en lien  avec le DIISP, à traiter avec FOREM Conseil DIISP 

(charte éthique des opérateurs, JOBPass, signature du Contrat crédit 

insertion, mise en place de filières et passerelles, participation des 

stagiaires,…).  Des rencontres avec FOREM Conseil ont été organisées, mais 

elles ont surtout traité des questions des appels à projet : sur le fonds, 

conditions et mode de fonctionnement proposé par FOREM Conseil dans les 

appels à projet, mais aussi de manière pratique en participant aux comités de 

cohérence des appels à projet pénurie.  Dans ces rencontres, des 

interpellations venant des opérateurs de terrain ont été relayées et doivent être 

traitées.  

 Rencontres avec FOREM Formation : pour baliser la mise en place de 

filières et passerelles entre les formations organisées par le secteur des 

EFT/OISP et celles organisées par les centres de formation de FOREM 

Formation.  Cela a conduit à la mise en place de l’appel pénurie 4 - plan de 

relance, qui est dans la philosophie de ce que l’Interfédération a prôné : un 

partenariat et pas une sous-traitance. 

 Rencontres avec les MIREs : un même travail de balisage a été entamé avec 

les représentants des Missions régionales pour l'emploi (MIRE), afin de 

fluidifier et structurer les passerelles entres nos deux catégories d'opérateurs 

au profit des demandeurs d'emploi. 

 Concertation avec l’IFAPME : Celle-ci a donné lieu à l’écriture d’une 

convention de partenariat qui est toujours à la ratification dans les instances 

de l’IFAPME.  

 

b) Engager une recherche consistant à développer une démarche analytique et 

critique du DIISP et visant à proposer des pistes d'action qui seront de 

nature à optimiser son fonctionnement et à identifier les facteurs critiques et 

les facteurs de succès.  

 

Pour réaliser ce travail, six thématiques ont été identifiées :  

 Le CEFO : quel mandat, quelles pratiques professionnelles et quel apport 

particulier par rapport au public-cible ? Quelle pertinence par rapport aux 

objectifs portés par l’Interfédération pour le compte du secteur ?  

 Les Coordinations sous-régionales, structuration et mise en réseau : quels 

sont les facteurs de mobilisation et de démobilisation des acteurs locaux ? 

Quel mode de régulation des rapports au sein des plates-formes EFT/OISP et 
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quels rapports avec les partenaires ? Quelle place occupent les plates-formes 

EFT/OISP dans les structures de coordination sous-régionale ? 

 Les outils opérationnels (JOBPass, la Synthèse du bilan personnel et 

professionnel et le Contrat crédit insertion) : aspects éthiques et dimensions 

fonctionnelles. Quelle pertinence par rapport aux objectifs du DIISP ? 

 Les filières et les passerelles : quel est le mode de construction des 

partenariats et quels sont les facteurs favorables et défavorables aux relations 

partenariales ? Quelle approche pour nouer des filières et des passerelles ? 

 La participation des stagiaires : quelles sont les initiatives mises en place ? 

Quels rapports entre les pratiques des acteurs et les dispositions décrétales ? 

 Le Contrat crédit insertion et l’accès à l’emploi durable et de qualité : 

Comment se définit un emploi durable et de qualité ? En quoi les outils 

développés permettent-ils d’atteindre cet objectif et quelles sont les 

ressources mobilisées pour y parvenir ? 

 

b. 1) Les coordinations sous-régionales 

  La 1ère partie de la recherche s'est attelée à saisir les enjeux de 

mobilisation ou de démobilisation des centres autour des Plateformes. 

Les objectifs assignés à cette recherche sont les suivants : 

  Saisir les enjeux et les objets d’action et d’interaction entre les 

plates formes, les instances consultatives du DIISP et les 

partenaires (passerelles et filières, participation des stagiaires, 

adéquation entre offre et demande de formation, etc,…); 

  Comprendre comment les rapports s’établissent avec les partenaires 

et les opérateurs sous-régionaux (ainsi qu’avec l’Interfédé et ses 

conseillers) et la nature des rapports qui se nouent avec les 

instances consultatives sous-régionales; 

  Identifier les facteurs qui déterminent le degré de mobilisation des 

centres de formation autour des plates-formes (intérêt, objet 

d’interaction, mode de régulation, contraintes et opportunités). 

Des rencontres exploratoires ont été organisées avec plusieurs 

représentants de Plateformes sous-régionales.  

Des rencontres avec les membres des Plateformes de Namur et de 

Charleroi ont également eu lieu. 

 

  Les enjeux : Comprendre le mode de fonctionnement des structures de 

coordination sous régionale relatives au DIISP et en améliorer le 

fonctionnement et la mise en réseau.  

 

  Les résultats : L’étude exploratoire déjà menée a permis de recueillir et 

de capitaliser les informations nécessaires au déploiement d’une 

enquête de plus grande envergure auprès des responsables de centres. 

Cette enquête sera déployée prochainement. 
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b. 2) La participation de l'Interfédé au dispositif CEFO 

  Cette étude visait à appréhender la pertinence du dispositif CEFo en 

regard des objectifs de l’Interfédé et de son public-cible. Elle constitue 

également une étape importante dans l’évaluation du DIISP et s’inscrit 

dans une vision qui cherche à mieux intégrer les CEFo dans le DIISP.  

Afin de mieux comprendre l’articulation entre les structures d’accueil 

et d’information (CEFO), les opérateurs d’insertion et le grand public, 

trois dimensions ont été étudiées:  

  Le conseiller : la définition de son mandat, ses pratiques 

professionnelles et ses relations avec l’Interfédé, le Forem, les 

opérateurs et les stagiaires; 

  Les Plateformes des EFT & OISP: les attentes, les perceptions du 

rôle du conseiller et les relations qui se nouent; 

  Les stagiaires ayant transité par les CEFO: en quoi ce dernier est-il 

un facteur adjuvant et facilitateur dans leur parcours ? 

  Des rencontres ont été effectuées avec les conseillers de l’Interfédé 

au sein des CEFO et avec certains usagers du dispositif.  

 

  Les enjeux : l’évaluation a porté sur: 

  La définition des attentes de l’Interfédé et de l’objectif assigné à 

son implication dans ces structures; 

  La façon dont le dispositif CEFO, les outils et la méthodologie qui 

y sont déployés permettent de rencontrer les demandes des usagers 

et les objectifs de l’Interfédération; 

  La manière dont le conseiller CEFO remplit ce mandat. Il s’agit de 

saisir la méthodologie de travail déployée et la façon dont elle 

permet d’obtenir les résultats escomptés;    

  L’adéquation entre le mode de gestion partenarial qui régit le 

dispositif et les objectifs particuliers de l’Interfédé. 

 

  Les résultats :  

Les résultats de cette recherche ont fait l’objet d’un rapport intitulé 

« Rapport d’évaluation de l’implication de l’Interfédé dans le dispositif 

Carrefour Emploi Formation : Opportunités, déficits et incertitudes ! » 

Les conclusions de cette étude ont été présentées au CA de l’Interfédé, 

à l'ensemble des travailleurs, aux représentants des plateformes 

EFT/OISP ainsi qu’aux membres du Comité d’accompagnement des 

CEFO en septembre 2008. 

Les principaux résultats de ce rapport sont l’identification des fonctions 

du dispositif et l’évaluation du degré d’accomplissement de ces 

fonctions. Ces fonctions sont variablement remplies :  

  Relais (proximité et distance par rapport aux opérateurs ISP, 

vigilance à l’égard du Forem, incertitudes à l’égard de l’IF); 



Interfédération des EFT et des OISP – Rapport d'activités 2008 

 

 

35 

  Information (axe privilégié mais imparfait à certains égards et 

réducteur de la mission du conseiller et, à lui seul, les besoins du 

public-cible ne sont pas rencontrés) ; 

  Observation (des prémices sont observées. Cette fonction, bien 

qu’elle soit importante pour appuyer les opérateurs et fournir des 

éléments d’analyse, n’est pas structurée);  

  Conseil (une fonction pertinente pour notre public mais remplie de 

façon aléatoire et peu structurée dans un contexte professionnel peu 

propice). 

Les incertitudes perçues à travers cette étude, en ce qui concerne le 

profil des usagers du dispositif, ont justifié la mise en place d’une 

nouvelle enquête visant à mieux connaître le profil des usagers. 

 

b. 3) Enquête sur le profil sociodémographique des usagers des CEFO et le 

rôle de ce dispositif dans la définition de leur projet professionnel 

  L’Interfédé a effectué du 11 et 17 juin 2008 une enquête auprès de 458 

usagers des Carrefours-Emploi-Formation (CEFO) de Mons, Liège et 

Charleroi. Cette enquête visait à mieux connaître le profil 

sociodémographique des usagers des CEFO et le rôle de ce dispositif 

dans la définition de leur projet professionnel.  

Cette enquête, s’est attelée à vérifier l’accessibilité du dispositif CEFO 

au public éloigné de l’emploi, en l’occurrence le public concerné par 

l’offre de formation des EFT et des OISP identifié par les variables 

relatives à leur niveau d’études et à leur durée d’inoccupation.  

 

  Les enjeux 

L’enjeu de cette étude était de répondre aux incertitudes exprimées par 

certains sur l’accessibilité du dispositif aux personnes éloignées de 

l’emploi. L’enjeu était aussi de comprendre l’intérêt de l’accès à ce 

dispositif aux usagers éloignés de l’emploi notamment.  

 

  Les résultats : 

Cette étude a donné lieu à plusieurs communications et publications, 

notamment: 

  Un rapport d’étude intitulé « Profil sociodémographique des 

usagers des CEFO et rôle de ce dispositif dans la définition de leur 

projet professionnel » (septembre 2008) a été publié et est 

accessible notamment sur le site internet de l’Interfédé;   

  Un article intitulé : « Le rôle du dispositif CEFO dans la définition 

du projet professionnel de ses usagers : l’orientation en 

question ! », à paraître dans l’Essor n°48, juin 2009; 

  Une communication a été présentée au CA CEFO du 10 septembre 

2008 et puis aux équipes de la plupart des Carrefours; 

  Une communication a été présentée devant la Commission 

Consultative Régionale du DIISP (CCR) le 28 octobre 2008. 
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L’enquête a permis de saisir en quoi le passage par le CEFO permet à 

l’usager de mieux définir son projet professionnel. Elle a 

permis également d’appréhender comment ce projet professionnel peut 

évoluer et la façon dont il évolue. Enfin, elle a permis de connaître la 

perception des usagers de l’utilité du CEFO dans la définition de leur 

projet professionnel et d’identifier les facteurs critiques et les facteurs 

de succès déterminant le jugement porté par les usagers sur cette utilité. 

Bousculant les nombreuses incertitudes sur la fréquentation des usagers 

éloignés de l’emploi du dispositif CEFO, cette étude montre que le 

public-cible des EFT & des OISP constitue environ la moitié des 

usagers.  

Il en ressort, par ailleurs, que la fréquentation du CEFO permet aux 

usagers de mieux définir leur projet professionnel. On observe que plus 

d’un tiers des usagers redéfinit son projet professionnel en identifiant 

ou en envisageant d’entreprendre une formation ou en saisissant les 

limites du projet envisagé et en appréhendant la nécessité de se 

réorienter.  

Il s’avère que l’accès à l’information et les renseignements obtenus 

dans les CEFO sont d’une importance majeure pour les usagers. Mais 

les usagers éloignés de l’emploi manifestent un intérêt particulier non 

seulement à l’accès à l’information mais aussi au soutien dans leur 

recherche active d’emploi. Ces derniers sont plus demandeurs de 

soutien particulier. Ces constats viennent appuyer le souhait de 

l’Interfédé de privilégier, au sein des CEFO, un travail d’orientation 

basé sur l’écoute, le soutien et le conseil individualisé et de ne pas se 

cantonner dans une logique de gestion des flux ! 
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Action 10. Représentation du secteur EFT/OISP dans le dispositif 

Carrefour Emploi Formation 

 

 

1. Description de l’action 

 

Remplir une mission d’information, d’orientation, et de conseil au sein des 

Carrefour Emploi Formation (CEFo), dans un dispositif multi-partenarial où 

l’Interfédération assume une expertise en matière d’insertion de publics 

fragilisés sur le marché de l’emploi. 

 
Les actions menées sont de trois ordres :  

a) Participation de 23 conseiller-ère-s en formation dans les Carrefour Emploi 

Formation  

L'Interfédération est présente dans le dispositif Carrefour Emploi Formation par 

le détachement de 23 conseillers en formation dans les 11 carrefours présents sur 

la Région wallonne. Plusieurs partenaires collaborent au dispositif partenarial 

puisqu'en plus des travailleurs de l'Interfédé, on y trouve des collaborateurs issus : 

 de FOREm Conseil, 

 de FOREm Formation, 

 des 4 réseaux d'Enseignement de Promotion Sociale, 

 de l'IFAPME, 

 de l'AWIPH, 

 des Missions Régionales pour l'Emploi. 

Le travail réalisé au sein des CEFO est important. Une enquête portant sur le 1
er
 

trimestre 2009 a montré, sur un plan quantitatif, que près de 30.000 visites sont 

enregistrées par mois pour l'ensemble des sites (hors décentralisation), ce qui 

représente plus de 31.000 usagers (certains d'entre eux effectuant plus d'une 

visite). 

Les forces de travail théoriques (car tous les postes ne sont pas pourvus) se 

répartissent de la façon suivante : 
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Les enjeux principaux du dispositif concernent le maintien d'une offre de services 

de qualité, pour les bénéficiaires comme pour les conseillers, face à un 

accroissement important du nombre de visiteurs, volontaires ou contraints, 

résultant de la mise en œuvre du Plan d'Activation des Chômeurs (PAC). 

Axes Opérateurs Nombre d'ETP 

 Emploi  FOREm Conseil 

 MIRE 

 AWIPH 

 56,1 

 11,5 

 8,5 

  Total axe Emploi  76,1 

 Formation  Promotion sociale 

 FOREm Formation 

 Interfédération EFT/OISP 

 IFAPME 

 AWIPH 

 30 

 25,95 

 23 

 8,3 

 5,8 

  Total axe Formation  93,15 

 Créer son activité  IFAPME 

 FOREm Conseil 

 10 

 0,5 

   Total axe Créer son activité  10,5 

 Agents 

administratifs 

 FOREm Conseil  16,9 

 Responsables  FOREm Conseil  17,3 

  Total CEFO  213,95 
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b) Participation au Comité d’accompagnement des Carrefours Emploi 

Formation : l’Interfédération est présente et active au sein du CA CEFO.  La 

préoccupation est surtout centrée sur le public en veillant que le mode 

d’organisation fait au niveau des CEFO ne pénalise pas l’accès de notre public au 

service.  Nous sommes également attentifs à ce que l’information soit accessible 

et compréhensible. 

En ce qui concerne l'Interfédé, l'accent a été mis essentiellement sur la nécessité 

de revisiter les 4 missions des conseillers et de mettre l'accent sur l'une d'entre 

elles, quelque peu distendue, celle de leur participation à la mise en réseau des 

opérateurs. Cela implique une participation plus régulière aux réunions des 

plateformes EFT/OISP et un échange d'informations plus continu dans un sens 

comme dans l'autre. 

D'un autre côté, tirant les conclusions de l'étude menée par Fathi Touzri, 

correspondant d'ailleurs à des travaux déjà en cours au sein du dispositif, les 

représentants de l'Interfédé au CA CEFO ont particulièrement insisté sur la 

nécessité d'accroître l'offre de service en orientation au sein même des 

Carrefours. Cependant, si cet objectif est bien partagé par tous les partenaires, il 

se heurte aux contraintes résultant de la démultiplication des actions demandées 

aux conseillers dans la mise en œuvre du PAC. Celles-ci rendent d'ailleurs plus 

nécessaire que jamais un travail d'orientation de 1
ère

 ligne. 

L'enjeu des années 2009 et suivantes sera, dans un contexte de restriction 

budgétaire, de re-définir les missions des conseillers au regard d'objectifs 

relativement contradictoires : un accompagnement individualisé des demandeurs 

d'emploi d'une part, la gestion d'actions individuelles et collectives du plus grand 

nombre d'autre part. 

Le CA CEFO s'est réuni à 9 reprises au cours de l'année 2008. Principalement à 

l'ordre du jour figuraient les points suivants : 

 Financement du dispositif; 

 Contrats d'activités : balises pour l'organisation des tâches du personnel 

compte tenu des actions à mener; 

 Socle de compétences transversales et spécifiques; 

 Adressage; 

 Développement de la fonction d'orientation. 

c) Retour opérateurs : Organisation, coordination et animation des conseillers en 

formation :  

Ces rencontres permettent :  

 D’accompagner la participation des conseillers en formation dans les 

plateformes sous-régionales ; 

 De développer une culture d’entreprise et l’identité professionnelle des 

conseillers en formation au travers de l’organisation de formations 

réunissant l’ensemble du personnel de l’Interfédération ; 

 D’améliorer la communication entre les conseillers des différents Carrefour 

Emploi Formation et le siège central. 



Interfédération des EFT et des OISP – Rapport d'activités 2008 

 

 

40 

 

Action 11. Commissions d’agrément des EFT et des OISP 

 

Ont participé, pour le secteur, à la commission d'agrément EFT : Daniel 

Thérasse (ACFI), Eric Albertuccio (AID), Dan Wendorf (ALEAP), Jean-Luc 

Vrancken (CAIPS) et Eric Mikolajczak (Interfédé). 

Ont participé, pour le secteur, à la commission d'agrément OISP : Daniel 

Thérasse (ACFI), Joël Gillaux (AID), Dan Wendorf (ALEAP), Jean-Luc 

Vrancken (CAIPS), Dominique Brasseur puis Eric Mikolajczak (Interfédé). 

 

La fin de l'année 2007 et les 5 premiers mois de l'année 2008 ont connu une activité 

intense des 2 commissions d'agrément liées à l'examen des 170 demandes d'agrément ou 

de ré-agrément introduites dans le cadre de l'entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2008 des 

dispositions du décret du 1
er
 avril 2004. Sur l'année 2008, les deux commissions 

d'agrément se sont réunies chacune à 14 reprises.  

Pendant plus de 10 mois de lecture attentive de dossiers, d'avis multiples (des CSEF, de 

l'administration, de l'inspection), les commissions d'agrément ont rendu des avis 

débattus et contradictoires, dans un esprit réellement constructif.  

Tous les dossiers de demande d'agrément n'étaient pas parfaits, mais parmi les plus 

faibles, la plupart, étaient perfectibles : pas seulement dans la forme, ni dans le respect 

de la satisfaction des critères administratifs résultant de l'application de la nouvelle 

législation (absence de conventions de partenariat, nombre d'heures des programmes 

supérieur au plafond fixé par la législation, par exemple), mais aussi, dans certains cas 

sur le plan du projet pédagogique, de l'organisation des programmes ou de la faiblesse 

des ressources humaines ou matérielles mises en œuvre. C'est pourquoi, en plus de l'avis 

sur l'agrément lui-même (favorable ou défavorable), les commissions ont émis, dans de 

nombreux cas, des recommandations parmi lesquelles l'on retrouve essentiellement un 

encouragement à développer les partenariats avec d'autres opérateurs de formation 

qualifiante ou de mise à l'emploi. 

 

Les agréments et les refus 

 

170 organismes ont introduit une demande d'agrément, soit 74 en EFT et 96 en OISP. 

161 organismes ont obtenu leur agrément dont 71 EFT (59 asbl et 12 CPAS) et 90 OISP 

(89 asbl et 1 CPAS). 9 organismes n'ont pas reçu leur agrément (3 EFT et 6 OISP, dont 

certains ont introduit un recours auprès de la commission de recours du DIISP). 

 

Les EFT 

Demandes 

d'agrément 

Agrément Refus 
EFT 

anciennement 
agréées 

Nouvelles 
demandes 

Total 

EFT 
anciennement 

agréée 

Nouvelles 
demandes 

Total 

74 67 4 71 1 2 3 
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Les OISP 

Demandes 

d'agrément 

Agrément Refus 
OISP 

anciennement 
agréés 

Sous 
moratoire6 

Nouvelles 
demandes 

Total 

OISP 
anciennement 

agréé 

Nouvelles 
demandes 

Total 

96 66 20 4 90 1 5 6 

 

 

Les raisons des refus 

 

Plusieurs raisons peuvent expliquer qu'une demande d'agrément reçoive un avis 

défavorable. Parmi les motifs les plus fréquemment évoqués, relevons notamment ceux-

ci : missions et objectifs de l'opérateur non conformes à la législation, actions proposées 

relevant davantage du champ de l'action sociale, absence totale de partenariat, 

méthodologie insuffisante en matière pédagogique, offre de formation redondante ou 

non pertinente par rapport au paysage de la formation dans la sous-région. 

 

 

                                                
6
 Depuis plusieurs années, un certain nombre d'organismes avaient introduit une demande d'agrément en tant qu'OISP. En raison de limites 

budgétaires sur la ligne budgétaire dédicacée aux EFT et aux OISP, en raison aussi du long accouchement de la mise en œuvre de la nouvelle 

législation, un bon nombre d'entre eux ont reçu un avis favorable, mais n'ont pas été formellement agréés, ce qui ne les empêchaient pas de 

recevoir des subventions (APE, FSE, autres) parfois plus intéressantes, d'ailleurs, que s'ils avaient été agréés !  
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Action 12. Représentation du secteur au sein des instances de réflexion 

relatives à la formation des adultes 

 

1. Description de l’action 

 Contribuer à la réflexion sur la formation des adultes 

 Participation active aux instances du CEF, que ce soit la chambre de la 

formation et la réunion du Conseil. Dans le cadre du dossier relatif à la 

formation de formateurs, nous avons présenté le dispositif de formation mis 

en œuvre dans le secteur de l’ISP.  

 Contribuer à la concrétisation de dispositifs de formation  

 Participation active au Comité scientifique du CUNIC. 

 Confronter l’action de formation de l’IF avec des acteurs de la formation 

continuée des travailleurs. 

 Présentation du dispositif de formation continuée dans notre secteur lors d’un 

petit déjeuner de la FOPA; 

 Participation à la journée d’étude de la FOPA : "Apprendre au travail ". 

 

2. Enjeux 

 Permettre que la spécificité du public faiblement qualifié propre au secteur de 

l’ISP soit prise en compte dans les réflexions relatives à la formation continuée 

des adultes; 

 Etre partenaire dans les réflexions traitant de la formation continuée des adultes, 

que ce soit pour le public des EFT et des OISP ou pour les travailleurs en 

fonction, de manière à ce que les besoins et spécificités du secteur soient pris en 

compte; 

 Partager notre expertise avec d’autres acteurs de la formation continuée; 

 Alimenter notre réflexion de l’expertise d’autres acteurs de la formation 

continuée.  

 

3. Résultats 

 Participation active aux instances du CEF, que ce soit la chambre de la formation 

et la réunion du Conseil. Dans le cadre du dossier relatif à la formation de 

formateurs, nous avons présenté le dispositif de formation mis en œuvre dans le 

secteur de l’ISP; 

 Participation active au Comité scientifique du CUNIC permettant une prise en 

compte de la spécificité de notre secteur.  
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4. Difficultés rencontrées 

 La variété des acteurs et la difficulté de répondre à toutes les sollicitations; 

 Le manque de temps pour préparer et donc contribuer aux nombreux dossiers 

traités par le CEF. Cela implique de devoir faire des choix et de ne pouvoir 

intervenir sur l’ensemble des dossiers; 

 Le peu d’écrits, de recherches ou de publications propres au secteur.  

 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs facilitateurs : 

 La cohérence de la démarche de formation interne à l’IF; 

 Les débats et confrontations en commission pédagogique. 

 

 Facteurs bloquants 

 Le manque de temps; 

 La connaissance pas toujours suffisamment pointue de la diversité de la 

réalité du secteur.  
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Mission 3: - Coordonner l’offre de formation du personnel des EFT et des 

OISP et assurer, le cas échéant, la formation continuée de ce personnel  

 
 

La 3
e
 mission a été assurée au travers de 3 actions :  

 

Action 13 Identifier et actualiser les 

besoins en compétences et en 

formation continuée du 

personnel des OISP et EFT, 

définir des solutions en termes 

de profession-nalisation et des 

méthodes 

d’opérationnalisation. 

Réalisation : d’un état des lieux quantitatif et 

qualitatif actualisé des pratiques de formation 

continuée des travailleurs des EFT et OISP  à 

partir de la mise en place de politiques (plans) de 

formation dans les centres. 

Actualisation des besoins en compétences et en 

formation sur base de l’étude menée en 2004 par 

l’Interfédé sur le sujet, à travers les politiques de 

formation dans les centres et l’évaluation avec les 

acteurs des actions spécifiques de formation. 

Action 14 Coordonner et articuler les 

offres de formation à 

destination de notre secteur 

entre elles et les mettre en 

convergence avec les enjeux 

du secteur et de la formation 

continuée. 

 

Création d’une plateforme de coordination 

partenariale qui réunit les opérateurs de formation 

qui interviennent dans les actions spécifiques de 

formation.  

Structuration des actions de formation.  

Articulation de ces actions avec les enjeux du 

secteur et de la formation continuée des 

travailleurs. 

Action 15 Réaliser des actions 

spécifiques de formation 

(programmes de formation). 

Proposer aux travailleurs des EFT et OISP des 

activités de formations et des interventions 

(supervisions, intervisions, ...) qui répondent à 

leurs besoins en tant que professionnels de l’ISP. 

Permettre un cheminement individuel et collectif 

pour développer en permanence sa 

professionnalité. 

 

Les outils de référence pour ces actions :  

 Les informations relayées par les fédérations concernant la formation continuée; 

 L’ensemble des évaluations des modules de formation des participants et des opérateurs 

de formation; 

 La recherche menée par l’Interfédé dans le secteur sur les besoins en compétences et en 

formation des travailleurs du secteur (FTU-mars 2004); 

 La recherche menée par l’Interfédé dans le secteur sur les politiques de formation du 

personnel des EFT et OISP et la participation au programme de formation de 

l’Interfédération (FTU – février 2006); 

 La réflexion de la Commission pédagogique sur les conditions de transfert des acquis de 

la formation dans les pratiques professionnelles.  

 



Interfédération des EFT et des OISP – Rapport d'activités 2008 

 

 

45 

Action 13 : Identifier et actualiser les besoins en compétences et en 

formation continuée du personnel des OISP et EFT, définir des 

solutions en termes de professionnalisation et des méthodes 

d’opérationnalisation. 

 

1. Description de l’action 

 Actualiser les besoins en compétences et en formation : 

 Evaluer l’ensemble des activités de formation (programme de formation et 

festival des pratiques pédagogiques) avec les participants, les opérateurs de 

formation et en Commission pédagogique; 

 Prendre en compte les besoins en compétences et en formation des 

travailleurs et des équipes. Le relais se fait principalement par les fédérations 

(Voir action 1 : Soutien aux opérateurs EFT/OISP); 

 Confronter en Commission pédagogique l’ensemble des informations et les 

utiliser pour définir les actions menées. Pour rappel, la Commission 

pédagogique réunit un représentant de chacune des fédérations, la 

coordination pédagogique et le Secrétaire général de l’Interfédé.  

 Soutenir la politique de formation des centres :  

 Etre attentif à la dimension « transfert » des acquis dans le dispositif de 

formation.  

 A l’inscription : formulaire qui demande d’identifier les 

motivations et attentes individuelles et collectives ainsi que le vis-à-

vis du travail avec les stagiaires; 

 En cours de formation : utilisation de méthodologies telles que 

accompagnements pédagogiques des modules de formation, 

coaching, intervision, mise en œuvre de projet, … 

 Après la formation : accompagnement de la mise en œuvre : projets 

en cours de formation, coaching. 

 Organiser un module de formation « Plan de formation : de l’intention à la 

réalisation » pour le personnel de direction. 

L’évaluation des actions de formation à destination des directions réalisées 

depuis 2005 à l’Interfédération et du dispositif « Plan de formation » mis en 

œuvre par l’APEF nous a permis d’identifier :  

 que la plus value de réaliser un plan de formation est indéniable 

pour rendre la formation du personnel beaucoup plus efficace, 

 qu’il faut du temps, de la concertation et une prise en compte de 

l’histoire institutionnelle, 



Interfédération des EFT et des OISP – Rapport d'activités 2008 

 

 

46 

 qu’il est important de se rendre compte que ce type de travail peut 

poser la question de l’identité et des finalités du centre, peut 

engendrer des résistances, bref, peut bousculer les choses. 

Par ailleurs, les directions restent demandeuses de soutien pour la mise en 

œuvre d’une politique de formation (cfr recherche FTU – février 2006)  

C’est dans ce contexte, que nous avons organisé un module de formation-

intervision intitulé « Plan de formation : de l’intention à la réalisation ». 

Ce dispositif a été opérationnalisé à partir d’août 2008. Il a réunit 19 

participants et a concerné 13 centres, répartis dans 3 groupes. L’évaluation 

réalisée en novembre 2008 a validé la pertinence de cette initiative et a mis 

en évidence la nécessité de prolonger la démarche entreprise par un travail de 

coaching individuel et une journée d’intervision qui ont été programmés en 

2009. 

 Accompagner des projets de formation des centres et des plateformes 

EFT/OISP 

Suite à l’édition du programme de formation 2008-2009, la coordination 

pédagogique a soutenu l’élaboration de projet de formation pour des 

travailleurs d’un même centre. Ces initiatives sont menées en collaboration 

avec le représentant de la fédération à laquelle le centre est affilié. Ces projets 

sont en cours d’élaboration et seront concrétisés en 2009. 

 Partager et confronter des pratiques relatives à la politique de formation.  

L’Interfédé a pris la décision de publier, en collaboration avec la fédération 

ALEAP, le récit du processus d’intervention/formation mené dans une EFT, 

le Germoir, où une demande de formation pour les formatrices techniques 

(formation qui a été menée) a débouché sur un travail de ré-élaboration du 

projet pédagogique et à la création d’une nouvelle fonction dans le centre, 

celle d’accompagnateur à la formation. 

Ce processus d’intervention nous semble bien illustrer ce que veut dire 

« développer une politique de formation ». 

Outre le récit de cette expérience singulière, des concepts seront présentés 

tels que l’analyse des besoins, le descriptif de fonction, la fonction 

d’accompagnateur à la formation… Une place sera également accordée à la 

parole des participantes, c’est-à-dire les travailleuses et la direction.  

 

2. Enjeux 

 Développer une politique de formation continuée au sein du secteur des EFT et 

OISP;  

 Identifier et actualiser les besoins en compétences des professionnels et des 

équipes afin de répondre au mieux aux missions des EFT et des OISP. Pour cela, 

mettre en œuvre des processus et procédures d’actualisation des besoins en 

compétences et en formation qui tiennent compte de la diversité des pratiques, de 

culture, d’histoire des acteurs de l’ISP; 
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 Renouveler et adapter les compétences des professionnels par la formation 

continuée notamment en soutenant les EFT/OISP dans leurs actions de formation 

continuée; 

 Développer et soutenir des dispositifs et processus de formation qui favorisent le 

transfert des acquis et être attentif à tous les temps de la formation (avant-

pendant-après) et à toutes les dimensions de la formation (organisationnelle, 

cognitive, relationnelle);  

 L’actualisation des besoins en compétences et en formation est un point d’appui 

essentiel pour la coordination de l’offre de formation;  

 Soutenir les actions de formation dans les EFT et OISP.  

 

3. Résultats 

 Nous avons réalisé une évaluation qualitative des programmes de formation 

depuis 2007-2008 et 2008-2009 (du moins pour la partie concernant 2008) et une 

évaluation qualitative comparative depuis 2005; 

 L’ensemble des actions de formation ont été évaluées. Ces évaluations servent de 

point d’appui pour l’organisation des actions à venir;  

 Soutien à l’élaboration de projets de formation dans 2 centres;  

 Mise en place du comité d’accompagnement de la publication d’une intervention 

de formation. 

 

4. Difficultés rencontrées 

 Etre au clair sur les actions et activités qui relèvent de l’Action 1 (Soutien aux 

opérateurs EFT/OISP), et qui est dans ce cas pris en charge par les fédérations, et 

ce qui relève des prérogatives de l’Interfédération; 

 Actualiser de manière formelle la recherche menée en 2004 sur les besoins en 

compétences et en formation; 

 Manque d’outils de gestion. En effet, nous ne disposons pas d’une base de 

données suffisamment opérationnelle.  

 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs de succès : 

 La fréquence des réunions de la Commission pédagogique, son mode de 

fonctionnement et l’implication de ses membres, ainsi que le relais qu’ils 

assurent vers les instances internes aux fédérations et vers les centres; 
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 L’engagement à partir du 1er octobre 2008 d’un adjoint à la coordination 

pédagogique qui a permis de réaliser une évaluation quantitative et qualitative 

plus approfondie. 

 Facteurs critiques 

 Le manque de temps de la coordination pédagogique qui ne lui a pas permis 

d’accompagner des projets de formation notamment au niveau des 

plateformes EFT/OISP. 
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Action 14 : Coordonner et articuler les offres de formation à destination 

de notre secteur entre elles et les mettre en convergence avec 

les enjeux du secteur et de la formation continuée. 

 

1. Description de l’action 

 Coordonner l’offre de formation propre à l’Interfédé : 

 Garantir la cohérence du programme de formation et l’articulation entre les 

modules de formation;  

 Favoriser les échanges entre opérateurs du programme de formation : 

Contrairement à 2005 et 2006, la rencontre multi-opérateurs qui réunissait 

une fois par an, l’ensemble des opérateurs actifs dans le programme de 

formation de l’Interfédé n’a pas eu lieu.  

Par contre, des éléments mis en évidence lors de la rencontre multi-opérateurs 

organisée en 2006 et qui portait sur le transfert des acquis ont été intégré dans 

le dispositif de formation.  

Enfin, l’évaluation des modules « métiers » (à l’attention du personnel 

administratif d’une part, des formateurs d’autre part et des intervenants 

psychosociopédagogiques) a débouché sur l’ajout d’une journée de formation 

commune aux 3 modules qui a eu pour objectifs d’échanger sur les processus 

et acquis des modules respectifs, de confronter les représentations sur les 

différents métiers et de confronter leurs regards sur des réalités 

professionnelles.   

 Créer des synergies entre les intervenants : 

Les contacts individualisés de la coordination pédagogique avec chacun des 

opérateurs permet si nécessaire d’organiser des synergies entre les modules de 

formation. C’est ainsi que des demandes spécifiques de formation sont 

relayées ou que des informations sont données en cours d’année sur des 

modules de formation complétant celui dans lequel les participants sont 

inscrits.  

 Informer les intervenants de l’actualité du secteur : 

L’ensemble des opérateurs et des formateurs intervenants dans notre 

programme de formation reçoivent l’Essor, le trimestriel édité par l’Interfédé.  

 Coordonner l’offre de formation externe à celle de l’Interfédé : 

 Informer le secteur des offres d’autres opérateurs de formation : 

Les informations relatives à des offres de formation d’autres opérateurs de 

formation parvenues à l’Interfédé sont relayées aux membres de la 

Commission pédagogique qui se chargent d’en faire le relais vers leurs 

membres.  
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 Assurer les relations avec les pouvoirs subsidiants, notamment le Fonds social 

socioculturel ayant des prérogatives en matière de soutien à la formation des 

travailleurs et des équipes (voir Action 2).  

 Soutenir des initiatives de formation des EFT/OISP : 

 Répondre aux demandes d’information concernant des opérateurs de 

formation : 

L’analyse des demandes de formation de centres relevant de l’action 1 

(soutien aux EFT-OISP), celles-ci n’ont pas été traitées en direct par la 

coordination pédagogique de l’Interfédé. Toutefois, un listing d’opérateurs de 

formation a été transmis chaque fois qu’il a été demandé.  

 Soutenir des projets collectifs de formation en lien avec les fédérations :  

Lors de la publication du programme 2008-2009, soit en septembre 2009, 

plusieurs centres ont souhaités organiser en interne des modules de formation 

proposés dans le programme de l’Interfédé. La proposition a été faite 

d’accompagner cette organisation. 2 projets sont actuellement en cours de 

réalisation : la formation « sécurité au travail » à l’EFT l’Outil et la formation 

« Mon métier : formateur, formatrice en ISP » pour les asbl Mode d’Emploi. 

Dans les 2 situations, un comité d’accompagnement a été mis sur pied 

composé de la personne chargée de la formation dans le centre, du 

mandataire de la fédération, de la coordinatrice pédagogique et de l’opérateur 

de formation. 

 Améliorer les actions de formation. 

 Diversifier les dispositifs de formation et permettre à plus de travailleurs 

d’accroître leurs compétences :  

Afin de rejoindre au mieux les travailleurs dans leur processus de formation 

et plus particulièrement les formateurs dits techniques, nous nous sommes 

engagés, avec le Centre de formation permanente de l’Institut Cardijn, dans 

une recherche-action portant sur la « construction d’outils pédagogiques en 

vue de participer à la formation des travailleurs et d’améliorer leurs 

compétences socio-pédagogiques ». Cette recherche-action est menée au 

départ d’une demande de formation des travailleurs de l’AID l’Escale faisant 

suite à leur participation au module de formation « Mon métier : formateur, 

formatrice en ISP », organisé par l’Interfédé. La recherche-action a été 

principalement menée en 2008. Elle devrait aboutir dans le courant de 

l’année 2009 et se prolonger par une publication prévue en 2010. Les 

résultats de cette recherche seront intégrés dans la réflexion concernant 

l’offre de formation à destination des formateurs.  

 Articuler les actions de formation avec les enjeux du secteur et de la 

formation continuée des travailleurs. 

 Réunir régulièrement la Commission pédagogique : 

Le principal outil de coordination des actions de formation avec les enjeux du 

secteur et de la formation continuée des travailleurs est la Commission 

pédagogique. Celle-ci réunit un représentant de chacune des fédérations, la 
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coordination pédagogique et le Secrétaire général de l’Interfédé. En 2008, la 

Commission pédagogique s’est réunie 10 fois, soit environs une fois par 

mois.  

 Rendre compte au Conseil d’administration qui définit les orientations : 

C’est également le Conseil d’administration qui valide le programme de 

formation.  

 Soutenir la mise en œuvre du DIISP à travers, par exemple, le module de 

formation « L’approche par compétences pour concrétiser les filières et les 

passerelles dans le cadre du DIISP » qui comprend un volet 

« accompagnement de projet ». 

 Affecter des moyens humains supplémentaires. 

 Renforcer le pôle de la coordination pédagogique par l’engagement d’un 

adjoint à la coordination pédagogique. Cet engagement a été effectif au 1er 

octobre 2009. 

 

2. Enjeux 

 Les compétences à acquérir, développer ou renouveler concernent à la fois des 

compétences techniques que ce soit dans les différents métiers que constituent les 

filières ou que ce soit dans les différentes fonctions au sein du secteur 

(compétences administratives, juridiques, de management, de gestion…), des 

compétences sociales et des compétences pédagogiques qui concernent des 

modalités d’apprentissage telles que apprendre par le travail, organiser des 

formations complémentaires sous formes de cours. Chaque travailleur est amené 

à développer des compétences dans chacun de ses 3 domaines; 

 Les offres de formation en Région wallonne à destination des travailleurs (tous 

secteurs confondus) sont diversifiées et éclatées. Si elles répondent à des besoins 

en formation, ces offres ne sont pas articulées entre elles et elles ne répondent que 

partiellement aux besoins en compétences et en formation identifiés par le 

secteur. Par exemple, peu d’offre cumulent une dimension technique et une 

dimension pédagogique; 

 Il y a donc lieu de mettre en relation la demande (qui repose sur l’identification 

des besoins en compétences) et l’offre. Cela suppose que d’une part, la demande 

soit précisée (quels sont les besoins ? voir action 13) et d’autre part que l’offre 

puisse répondre à ces besoins en tenant compte des contextes spécifiques (celui 

du secteur de l’ISP et celui du ou des centres concernés); 

 La coordination de l’offre de formation concerne tant les offres externes au 

secteur que celles organisées par le secteur lui-même, dont celle de 

l’Interfédération. Ces offres doivent être visibles et accessibles pour les 

travailleurs et les équipes. Elles doivent également répondre aux besoins 

spécifiques du secteur mais également aux modes d’apprentissages variés des 

travailleurs; 
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 Par ailleurs, l’analyse de la participation des travailleurs aux actions de formation 

fait apparaître que le secteur n’est pas à l’abri de reproduire une inégalité sociale 

en matière d’accès et de participation à la formation. Dès lors, nous devons porter 

une attention particulière aux modalités de formation à l'intention notamment des 

formateurs dits techniques.  

 

3. Résultats 

 Le réseau de relation établi avec divers opérateurs de formation et formateurs 

indépendants nous permet de construire des collaborations pertinentes et 

productives. Ce réseau s’agrandit au fil des ans; 

 Les opérateurs de formation apprécient l’accompagnement pédagogique de 

chacun des modules et soulignent la qualité de l’accueil et de l’infrastructure. Ils 

ont une meilleure connaissance du secteur et des enjeux qui le traverse; 

 L’information au secteur des offres d’autres opérateurs de formation est faite via 

les représentants des fédérations à la Commission pédagogique;  

 Nous avons identifiés des points d’appui pour le développement des actions de 

formation dans le secteur, notamment au sein du Fonds social socioculturel; 

 Nous menons une recherche-action sur « la construction d’outils pédagogiques en 

vue de participer à la formation des travailleurs et d’améliorer leurs compétences 

avec l’AID Escale et le Centre de formation permanente de l’Institut Cardijn.  

 

4. Difficultés rencontrées 

 Le manque de disponibilité de la coordinatrice pédagogique au cours de l'année 

2008 n’a pas permis de développer plus la coordination externe.  

 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs facilitateurs : 

 L’expérience accumulée de 4 ans (depuis 2005); 

 La qualité des échanges en Commission pédagogique;  

 La qualité de l’accompagnement pédagogique; 

 L’engagement à partir du 1er octobre 2008 d’un adjoint à la coordination 

pédagogique. 

 Facteurs bloquants 

 Le manque de temps; 

 Le manque de précision de ce que recouvre la « coordination de l’offre de 

formation ». 
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Action 15 : Réaliser des actions spécifiques de formation. 

 

1. Description de l’action 

 Mener les activités prévues dans le cadre des actions 13 et 14. 

 Proposer, accompagner et évaluer annuellement un programme de 

formation à destination des travailleurs du secteur.  

Le programme de formation proposé par l’Interfédé est organisé par année 

sociale. Ainsi, en 2008, deux programmes sont concernés : le programme 

2007-2008 et le programme 2008-2009. Ce programme s’adresse à 

l’ensemble des travailleurs du secteur et concerne, d’une part, des 

compétences transversales aux différents métiers et, d'autre part, des 

compétences « métiers ». 

Pour mener ce programme à bien, les activités suivantes sont organisées : 

 Sur base des informations (évaluations du programme en cours et 

des programmes précédents, besoins des centres et des travailleurs), 

la Commission pédagogique propose un programme de formation;  

 Une fois validé par le CA, ce programme est traduit en cahier des 

charges et envoyé à un panel large d’opérateurs; 

 Les réponses au cahier des charges sont examinées par la 

Commission pédagogique sur base des critères suivants : cohérence 

de l’offre par rapport à la demande, pertinence du contenu, 

pertinence de la méthode, connaissance du secteur et expérience 

dans le secteur, prix; 

 Les opérateurs sélectionnés sont contactés pour contractualiser leur 

intervention. Un texte de présentation de chaque module est élaboré 

avec leur concours; 

 L’offre de formation est communiquée aux centres EFT et OISP et 

aux travailleurs sous forme de brochure et de courriers 

électroniques réguliers et est disponible sur le site internet de 

l’Interfédé; 

 Chaque module de formation est évalué par les participants et les 

formateurs y intervenant;  

 La coordination pédagogique assure un suivi pédagogique et 

administratif du programme de formation. Le dispositif 

pédagogique qui entoure le programme de formation comprend les 

relations institutionnelles avec les opérateurs, les relations avec les 

participants, le suivi pédagogique de chaque module et leur 

évaluation. Il est assuré par la coordination pédagogique;  

Cette dernière occupe une fonction de tiers dans le processus de 

formation en étant présente à des moments clés :  
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 à l’accueil et au démarrage du module pour fixer le cadre, se 

présenter, nouer les contacts avec les participants, 

 lors des évaluations intermédiaires (pour les modules de 

plus de 4 jours),  

 lors de l’évaluation finale. 

La coordination pédagogique a des contacts réguliers avec les 

intervenants pour assurer le suivi des modules de formation et 

garantir une attention au processus d’apprentissage de chacun des 

participants. L’engagement à partir d’octobre 2008 d’un adjoint à la 

coordination pédagogique a permis de renforcer cet 

accompagnement tant sur le volet pédagogique que sur le volet 

administratif. 

 La Commission pédagogique assure le suivi global du programme. 

 

 Développer les pratiques pédagogiques 

Le 16 mai 2008, nous avons organisé un festival des pratiques pédagogiques. 

Celui-ci avait pour objectif de permettre aux travailleurs pédagogiques du 

secteur des EFT et OISP de :  

 Partager : présenter et proposer leurs pratiques pédagogiques avec 

d’autres travailleurs du secteur; 

 Participer : découvrir et expérimenter des pratiques pédagogiques 

peu connues, originales, nouvelles … développées dans le secteur; 

 Echanger : interroger ses pratiques pédagogiques à la lumière des 

échanges, des découvertes et des expérimentations réalisées au 

cours de la journée. 

Le festival des pratiques pédagogiques a rassemblé plus de 400 participants. 

60 personnes ont animés les 29 ateliers proposés aux participants. 

L’ensemble des fonctions du secteur étaient représentées avec une 

participation importante des formateurs (plus de 50 %) et des Coordinateurs 

pédagogiques (12,5 %). 

 

2. Enjeux 

 Proposer une offre de formation interne au secteur qui tienne compte des 

spécificités du secteur et contribuer ainsi à étoffer les identités professionnelles 

dans le secteur; 

 Rencontrer les besoins qui ne sont pas couverts par des offres extérieures; 

 Soutenir les pratiques professionnelles par la formation en intégrant le transfert 

des acquis dans les offres de formation.  
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3. Résultats 

 21 modules de formation ont été proposés, 13 sur la programmation 2007-2008 

et 8 sur celle de 2008-2009.  

A noter que les modules métiers comprennent 11 jours de formation et sont 

programmés de septembre à juin.  

 Connaissance du secteur (2 fois) 

 Le statut des stagiaires en regard du droit du travail et de la sécurité sociale 

 Le statut des personnes étrangères et leur accès à l’emploi et à la formation 

 Respect de la vie privée : du bon usage du secret professionnel et du devoir 

de discrétion 

 Travailler ensemble, différents 

 Règles et sanction ou autorité structurante (2 fois) 

 L’approche par compétences pour concrétiser les filières et les passerelles 

dans le cadre du DIISP 

 Le conflit, une opportunité de progression dans la relation professionnelle 

et/ou pédagogique 

 Déminons l’extrême droite 

 Construire un positionnement collectif 

 Les Secrétaires au four et au moulin 

 Mon métier : formateur, formatrice en ISP 

 Les Intervenants psychosociopédagogique, métier caléidoscope 

 Plan de formation : de l’intention à la réalisation (3 groupes en parallèle) 

 Sécurité de base 

 Mise en œuvre d’une stratégie de prévention pour la sécurité et le bien-être 

au travail 

Des modules portant sur l’acquisition de compétences techniques en informatique 

sont programmés en 2009. 

Sur les 21 modules proposés en 2008, 17 ont été organisés. 4 modules ont dont 

été annulés, en raison d'un nombre insuffisant d'inscriptions.  

240 travailleurs ont participés à un module de formation, ce qui représente 

13,3% des travailleurs du secteur, soit 171 femmes (71%) et 69 hommes 

(29%). 

En 2008, nous avons réalisé 4.557 heures de formation (dossier FSE 2008). 

En annexe 1, nous présentons une analyse quantitative comparative plus détaillée.  

L’évaluation des modules de formation et l’attention au volet « transfert des 

acquis » nous amène à intégrer une dimension "projet à mettre en œuvre 

concrètement sur le terrain" dans des modules de formation.  

La participation à ces modules de formation a des impacts sur les pratiques 

professionnelles. Malheureusement, à l'heure actuelle, nous manquons d’outils 

pour évaluer qualitativement et quantitativement l’impact des formations sur les 

compétences et sur les pratiques. 
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 Festival des pratiques pédagogiques 

Le festival a rassemblé plus de 400 participants. 60 personnes ont animés les 29 

ateliers proposés. L’ensemble des fonctions du secteur étaient représentées avec 

une participation importante des formateurs (plus de 50 %) et des Coordinateurs 

pédagogiques (12,5 %).  

L’évaluation des participants et des animateurs a été globalement positive, tant 

sur le contenu, les échanges, l’ambiance que l’organisation.  

 

4. Difficultés rencontrées 

 Le public : les formateurs et les travailleurs faiblement qualifiés sont sous-

représentés parmi les participants, les intervenants psychosociopédagogiques et 

les personnes fortement qualifiées sont sur-représentées. L’Interfédé n’échappe 

pas à la reproduction des inégalités sociales en matière d’accès à la formation 

(voir annexe 2); 

 La formation des formateurs techniques est une question récurrente. L’offre 

actuelle n’est pas, semble-t-il, suffisamment alléchante pour une partie d’entre 

eux et ne rencontre pas leur mode d’apprentissage. Or, comme tous les 

travailleurs, ils sont soumis aux évolutions des exigences du métier et la 

formation peut-être une réponse à ces nouveaux besoins;  

 La communication : le langage et les canaux de communication ne sont pas 

adéquats pour l’ensemble des travailleurs;  

 Le transfert des acquis concerne aussi l’avant (l’entrée en formation) et l’après 

formation (le retour sur terrain). Il est indéniable que le transfert des acquis est 

d’autant plus important qu’il y a adéquation entre les objectifs et les besoins 

individuels et institutionnels. Par ailleurs, le transfert vers les pratiques ne peut 

s’opérer sans qu’il y ait d’une part une volonté et les compétences pour transférer 

mais également un cadre institutionnel qui permette de « tester » de nouvelles 

pratiques;  

 Des modules de formation s’appuient sur la réalisation d’un projet en lien avec la 

thématique traitée. Cette modalité de formation est très engageante pour le centre 

et peut parfois questionner la structure organisationnelle;  

 Le manque d’information sur l’impact et les retombées des formations dans les 

pratiques professionnelles; 

 Le taux de fréquentation a chuté en 2007-2008. Les centres sont moins 

mobilisables pour les formations. Les causes évoquées : le mode de financement 

(à l’heure de formation), la longueur des modules de formation (10 jours pour les 

modules « métiers »), les impératifs de la production pour les EFT, … 

 

5. Facteurs critiques – Facteur de succès 

 Facteurs de succès : 

 L’investissement des directions dans la formation; 
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 La qualité des formations, des intervenants et des outils travaillés, validée par 

les participants et les opérateurs;  

 Le cadre accueillant des lieux de formation et la mise à disposition de 

matériel adéquat; 

 Le suivi pédagogique des modules de formation et la coordination des 

modules entre eux;  

 La fréquence et la qualité des rencontres de la commission pédagogique; 

 L’engagement depuis le 1er octobre 2008 d’un adjoint à la coordination 

pédagogique qui a permis une répartition du suivi des modules de formation 

entre les 2 travailleurs de la coordination pédagogique et une amélioration du 

suivi administratif.  

 Facteurs critiques : 

 Le manque d’outils de gestion adéquat : base de données « formation »; 

 L’organisation du programme de formation sur une période de 10 mois, 

organisation qui n’est pas suffisamment souple; 

 Le mode de financement du secteur (par heure de formation) a des 

répercutions sur la participation aux formations à l’Interfédé et hors de 

l'Interfédé.  
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Personnel et instances 
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Le personnel de l'Interfédération 

 

L'équipe est composée de 30 personnes, 23 conseillers en formation (CEFO) et 7 

travailleurs au siège de l'Interfédé. 

 

Les conseiller-e-s en formation 
 

CEFO Travailleurs-ses Régime de travail (ETP) 

Arlon  AUDIN Julie (du 01/01/08 au 10/02/2008) 

 PAYOT Christelle (à partir du 

05/05/2008) 

 1ETP 
 

 1 ETP 

Charleroi  LEJEUNE Christelle 

 PACIFICO ANA 

 WAIRY SANDY 

 1 ETP 

 1 ETP 

 1 ETP 

Huy  ANTOINE Carine 

 FONTAINE Claire 

 FONTAINE Claire 

 FONTAINE Claire  

 0.50 ETP 

 0.50 ETP 

 0.20 ETP 

 0.20 ETP 

La Louvière  ABRASSART Maryse (à partir du 

23/09/2008) 

 FONTAINE Carine 

 IYAMUREMYE Béatrice (du 

11/03/2008 au 05/09/2008) 

 KESTEMONT Philippe 

 LACROIX Marjorie (à partir du 

01/12/2008) 

 0.50 ETP 

 

 1 ETP 

 1 ETP 

 

 1 ETP 

 1 ETP 

Liège 

 

 

 LEROY Jocelyne 

 MICHIELS Marianne 

 WERY Patrick 

 1 ETP 

 1 ETP 

 1 ETP 

Marche  THERER Tonia  1 ETP 

Mons  DEBAISIEUX Laurence 

 VAN CAUWENBERGHE Isabelle 

 1 ETP 

 0.80 ETP 

Namur  CALAY Gilles( à partir du 20/10/2008) 

 LAVIS Thierry (du 06/05/2008 au 

24/09/2008) 
 MUZZARELLI Fabian (à partir du 

21/04/2008) 

 PARDOEN Cathy (jusqu' au 

15/02/2008) 

 SHILLINGS Françoise (jusqu'au 

30/04/2008) 

 1 ETP 

  

 1 ETP 

  

 1 ETP 

 1 ETP 

  

 1 ETP 

Nivelles  HEUCHON Bernard 

 STAVEAUX Annick 

 1 ETP 

 1 ETP 

Tournai  CHARVET Carine (à partir du 

09/10/2008) 

 DILLIES Laurence ( jusqu'au 

21/08/2008) 

 MARBAIX Grégory (du 11/03/2008 

au 23/06/2008) 

 1 ETP 

  

 1 ETP 

  

 1 ETP 

Verviers  BERNES Christian 

 JORIS Alain 

 THIBAUT Frédérique 

 1 ETP 

 1 ETP 

 1 ETP 
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L'équipe du siège 

 

Travailleurs-ses Fonction Régime de travail (ETP) 

Claus Raphaël Adjoint à la coordinatrice 

pédagogique 

(à partir du 1
er
 octobre 

2008) 

1 ETP 

Kinet Véronique Secrétaire de direction 

Secrétaire de rédaction 
1 ETP 

Mertens Nils Coordinateur administratif 

et financier 

(jusqu'au 22 juillet 2008) 

1 ETP 

Mikolajczak Eric Secrétaire général 

(à partir du 11 février 2008) 
1 ETP 

Mirkes Marina Coordinatrice pédagogique 1 ETP 

Pieront Nathalie Assistante administrative 0,80 ETP 

Touzri Abdelfatha Chargé de recherche 1 ETP 

Van Gelder Geneviève Adjointe puis responsable 

administrative et financière 
1 ETP 

 

En 2008 :  

 l'équipe du siège s'est réunie à 15 reprises en réunion de staff dont une réunion au 

vert consacrée à l'étude des politiques publiques anciennes et actuelles en matière 

de chômage et d'accompagnement des demandeurs d'emploi, 

 l'équipe complète des travailleur-ses s'est réunie à 6 reprises en réunion d'équipe 

élargie. 
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L'assemblée générale et le conseil d'administration de l'Interfédération 

 

L'assemblée générale de l'Interfédé est composée : 

 des membres personnes morales (les fédérations) : ACFI, AID, ALEAP, CAIPS et 

Lire&Ecrire en Wallonie 

 et du membre personne physique (le secrétaire général) : Eric Mikolajczak. 

 

Elle s'est réunie à 2 reprises en 2008. 

 

Le conseil d'administration est composé des 5 fédérations : 

 

Fédération Représentants-es 

ACFI  Daniel Thérasse 

 Maribel Droesbeke remplacée à partir 

d'octobre 2008 par François Ledecq 

AID  Joël Gillaux 

 Eric Albertuccio 

ALEAP  Eric Mikolajczak, remplacé à partir de 

février 2008 par Ann Paquet 

 Dan Wendorf 

CAIPS  Eric Grava 

 Jean-Luc Vrancken 

Lire&Ecrire en Wallonie  Dominique Brasseur 

 Anne-Hélène Lulling 

 

Il s'est réuni 11 fois au cours de l'année 2008. 

Daniel Thérasse (fédération ACFI) a assuré la fonction de président de l'Interfédération 

pour l'année 2008. 
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Les représentants-es des Plateformes EFT/OISP 

 

Les représentants-es EFT/OISP assurent l’animation des plateformes et représentent les 

opérateurs sous-régionaux dans les commissions consultatives sous-régionales. 

En 2008, ils-elles étaient au nombre de 17. 

 

Plateforme EFT/OISP Représentants-es 

Brabant wallon  Agnès Delire 

Charleroi  Joëlle Van Gasse 

 Christian Morciaux 

Huy-Waremme  Roland Denis 

 Etienne Leroy 

La Louvière  Anina N'Ciri 

Liège  Yves Moulin 

Luxembourg  Anne Mernier 

 Elise Jacquemain 

Mons  Marylise Chrétien 

 Maryline Heraut 

Mouscron  Dominique Brasseur 

Namur  Ann Paquet 

 Jean Blairon 

Tournai  Valérie Brooms 

Verviers  Christine Close 

 Jacques Destordeur 

 

5 réunions avec les représentants-es des plateformes ont eu lieu au siège de l'Interfédé en 

2008. Les représentants des administrateurs ont participé à la dernière d'entre elles. 
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Annexe 1 : Evolution des activités de formation 

 

 

1. Evolution de la participation aux programmes de formation 

 
 

 2003 2004 2005 2006 
2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

Nombre de modules de 

formation  27 29 11 10 11 15 18 

Nombre de jours de formation 79 51 74 59 75 76 101 

Nombre de places disponibles 415 435 265 174 239 249 298 

Nombre d'inscrits 360 290 247 137 194 115 207 

Nombre de participants 320 194 213 126 179 104 195 

Jours x participants 782 629 1006 843 929 689 879 

 

 

Nombre de modules et de jours de formation 
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Le nombre de modules de formation a diminué en 2005, ce qui correspond à l’introduction 

des modules longs (10 jours pour les 4 modules « métiers »). Malgré cela, le nombre de jours 

de formation est resté identique à 2003, avec une chute en 2006 puisque ce programme était 

organisé sur 6 mois. En effet, c’est à partir de septembre 2006 que le programme de formation 

a été proposé par année sociale.  
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Evloution des activités de formation 
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Ce graphique corrobore le précédent. Le nombre de jours de formation est resté relativement 

stable. Par contre le nombre de jours de formation multiplié par le nombre de participants est 

fluctuant. L’année 2007-2008 a connu une légère diminution. Cela correspond à la période 

préalable à la mise en œuvre du nouveau décret, période d’incertitude pour bon nombres de 

centres.  

 

 

Evolution des activités de formation 
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Le taux de remplissage des modules de formation atteint rarement les 100 %. Certains 

modules de formation ont connu peu de succès et ont dû être annulés. Les inscriptions ont été 

particulièrement faibles en 2007-2008, pour remonter en 2008-2009.  

 

 

 



Interfédération des EFT et des OISP – Rapport d'activités 2008 

 

 

66 

Répartition des inscriptions en fonction du type de centre. 

 
 

 

2. Regard sur les participants 

 

Répartition selon les fonctions
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Alors que les formateurs constituent la part la plus importante des travailleurs du secteur, 

selon la radioscopie de 2001, leur part est moins importante dans le programme de formation. 

Sauf, en 2006. Cela s’explique par le fait que le module « formateur » a été programmé au 

premier semestre et les autres modules « métiers » ont été programmé à partir du mois de 

septembre sur la programmation 2006-2007. Le même argument vaut dans l’autre sens en ce 
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qui concerne les secrétaires et les IPSP pour ces 2 programmes. Par ailleurs, les IPSP et les 

directions restent surreprésentés.  

 

Répartition des inscriptions (2005 à 2008-2009)  

par fonction en regard du nombre d' ETP 2001 (%) 

 

 

Répartition selon les niveaux d'études
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Comme le montre le graphique, les participants ayant un diplôme universitaire sont sur-

représentés. Les travailleurs ayant un diplôme CESI sont sous-représentés parmi les 

participants aux formations. Notons toutefois une inversion de la tendance pour le programme 

2008-2009.  
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Annexe 2 : le programme de formation 2008 en chiffres 

 

 

Formation 2008

Répartition Hommes - Femmes

Femmes

71%

Hommes

29%

Femmes

Hommes

 
Sur les 240 participants au programme de formation, 71 % sont des femmes et 29 % 

sont des hommes. En référence à la radioscopie de 2001, les femmes seraient sur-

représentées. A noter que ce pourcentage correspond à la répartition hommes/femmes 

dans les OISP, l’équilibre femmes/hommes étant mieux respecté dans les EFT.   
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La majorité des participants ont entre 25 et 44 ans. Près de 30 % d’entre eux ont plus de 

45 ans. 
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Formation 2008

Ventilation en fonction du niveau de diplôme
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29 % des participants ont un diplôme universitaire, 38 % sont bachelier (graduat), 22 % 

ont maximum le CESS, 8 % ont maximum le CESI et a maximum le CEB. En 

comparaison de la ventilation des travailleurs du secteur (2001), les travailleurs ayant un 

diplôme universitaires sont surreprésentés (ils étaient 18 % en 2001). Par contre, les 

travailleurs ayant au maximum le CESI (CESI et CEB) représentaient 22 % des 

travailleurs du secteur. Ils sont donc sous-représentés dans les modules de formation à 

l’IF.  

 

Cette analyse rapide mériterait évidemment d’être vérifiée à la lumière des chiffres de 

2008. Néanmoins, ces chiffres restent interpellant.  

 
 

 

 

 
 


